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Partie 3
Exigences de sécurité applicables à la construction et à l’équipement des bateaux traditionnels

Chapitre 1
Dispositions générales
1.
Domaine d’application
1.1
Cette partie concerne les bateaux traditionnels d’une longueur maximale de 55 m.
1.2
Aux bateaux traditionnels dont la longueur excède 55 m s’appliquent: 
a)
la partie 1, dès lors qu’ils transportent plus de douze passagers;
b)
la partie 6, s’ils ne transportent pas plus de douze passagers, et
c)
la partie 7, dans les deux cas.
1.3
La présente partie ne s’applique pas:
a)
aux bateaux de la navigation intérieure disposant de l’agrément technique sur les voies navigables des zones 1 et 2 visées à l’annexe 1 du règlement du 6 décembre 2008 sur l’inspection des bateaux de la navigation intérieure (Journal officiel fédéral I, p. 2450), dans sa version en vigueur pour le trafic sur ces voies navigables;
b)
aux bateaux de plaisance au sens du décret sur les bateaux de plaisance naviguant dans les eaux maritimes.
2.
Définitions
2.1
Aux fins de la présente partie, on entend par:
2.1.1
Bateau traditionnel: une embarcation historique présentant un intérêt public à être montrée en train de naviguer. 
2.1.2
Embarcation historique: un navire conçu avant 1965 et construit essentiellement avec des matériaux d’origine, qui de par son type, sa construction, son ancienne utilisation et sa singularité, mérite d’être conservé et qui correspond en grande partie à l’état original dans lequel il se trouvait quand il a été construit ou à un stade de construction ultérieur, historiquement important, de sa période d’exploitation commerciale; 
2.1.2.1
peut également être considéré comme embarcation historique un navire qui ne remplit pas les exigences du point 2.1.2 du seul fait que la forme de sa coque, son propulseur et ses superstructures ne sont pas conformes à l’original, tandis que son apparence générale correspond bien à celle d’un précurseur, dont le type de construction a bel et bien été avéré dans le passé (remise en état);
2.1.2.2
une embarcation historique peut, au cas par cas, être assimilée à un navire dès lors qu’il s’agit:
a)
d’une réplique individuelle d’un modèle historiquement documenté (réplique), ou
b)
d’un voilier d’au moins 24 m de longueur dont la taille, le gréement, la complexité de son exploitation, ainsi que le nombre de son équipage se prêtent particulièrement bien à la formation approfondie du personnel maritime traditionnel (navire-école à voile).
2.1.3
Bâtiment neuf: une réplique mise en chantier le ou après le ... [insérer: jour de l’entrée en vigueur de ce décret modificatif].
2.1.4
Navire existant: un navire détenteur, au 30 septembre 2012, ou au ... [insérer: jour de l’entrée en vigueur de ce décret modificatif] d’un certificat de sécurité établi conformément à la directive de sécurité sur les bateaux traditionnels.
2.1.5
Longueur: le jaugeage de sa longueur dans les conditions prévues à l’article 2, paragraphe 8, de la convention internationale de Londres sur le jaugeage des navires ou pour les bateaux traditionnels dont la longueur ne dépasse pas 24 m, une longueur de coque LH conforme à la norme DIN EN ISO 8666, édition d’avril 2003.
2.1.6
 Exploitant: le propriétaire du navire ou toute autre organisation ou personne auxquelles le propriétaire du navire a confié la responsabilité de l’exploitation du navire.
2.1.7
Association professionnelle: la section Sécurité des navires de l’association professionnelle du secteur des transports, de la logistique postale et des télécommunications.
2.1.8
Organisme agréé: une société de classification au titre de la directive 2009/15/CE, avec qui a été établie une relation de travail au sens de l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2009/15/CE.
2.1.9
Normes reconnues de construction navale: les règles spécifiées en vue de la classification suivant les prescriptions d’un organisme agréé.
2.1.10
État des connaissances médicales: le dernier état des exigences médicales dans le transport maritime, publié soit dans la publication officielle du ministère des transports, soit au Journal officiel fédéral, en application de l’article 108, paragraphe 2, première phrase, de la loi sur le travail maritime.
2.1.11
OMI: l’organisation maritime internationale.
2.2
Dans la mesure où cette partie renvoie à certaines règles, on entend par:
2.2.1
Loi sur la sécurité des navires: la loi du 9 septembre 1998 sur la sécurité des navires (Journal officiel fédéral I, p. 2860), modifiée par l’article 4 de la loi du 4 juin 2013 (Journal officiel fédéral I, p. 1471), dans sa version en vigueur.
2.2.2
Décret sur le permis de piloter les bateaux de plaisance: le décret du 17 décembre 1992 sur le permis de piloter les bateaux de plaisance (Journal officiel fédéral I, p. 2061), modifié en dernier lieu par l’article 4, paragraphe 132, de la loi du 7 août 2013 (Journal officiel fédéral I, p. 3154), dans sa version en vigueur.
2.2.3
Convention SOLAS: la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Journal officiel fédéral 1979 II, p. 141, 142), modifiée en dernier lieu par les résolutions MSC.269 (85) du 4 décembre 2008 et MSC.282 (86) du 5 juin 2009 (Journal officiel fédéral 2011 II, p. 506, 507, 518), ainsi que le protocole de 1988 relatif à la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Journal officiel fédéral 1994 II, p. 2458, registre annexé), modifié en dernier lieu par la résolution MSC.283 (86) du 5 juin 2009 (Journal officiel fédéral 2011 II, p. 506, 523), dans sa version en vigueur dans chacun des pays.
2.2.4
Convention MARPOL: la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires, ainsi que le protocole de 1978 relatif à cet accord (Journal officiel fédéral 1982 II, p. 2, 4, 24; 1996 II, p. 399, registre annexé; 2003 II, p. 130, 132, 136), modifié en dernier lieu par les résolutions MEPC.200 (62) et MEPC.201 (62) du 15 juillet 2011 (Journal officiel fédéral 2012 II, p. 1194, 1195, 1206), dans sa version en vigueur dans chacun des pays.
2.2.5
Convention de Londres sur le jaugeage des navires: la convention internationale du 23 juin 1969 sur le jaugeage des navires (Journal officiel fédéral 1975 II, p. 67). 
2.2.6
Règlement sur l’inspection des bateaux de la navigation intérieure: le règlement du 6 décembre 2008 sur l’inspection des bateaux de la navigation intérieure (Journal officiel fédéral I, p. 2450), modifié par l’article premier du décret du 20 décembre 2012 (Journal officiel fédéral I, p. 2802), dans sa version en vigueur.
2.2.7
Directive 2009/15/CE: la directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l’inspection et la visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes (JO L 131 du 28.5.2009, p. 47), dans sa version en vigueur.
2.2.8
Directive 2009/45/CE: la directive 2009/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des règles et normes de sécurité pour les navires à passagers (refonte) (JO L 163 du 25.6.2009, p. 1), modifiée en dernier lieu par la directive 2010/36/UE de la Commission du 1er juin 2010 (JO L 162 du 29.6.2010, p. 1).
2.2.9
Recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA): le recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (recueil LSA) adopté par le Comité de la sécurité maritime de l’OMI, dans sa résolution MSC. (48) 66, adopté le 4 juin 1996 (Journal des annonces officielles du gouvernement fédéral nº 118a du 1er juillet 1998), dans sa version en vigueur.
2.2.10
Recueil international des règles applicables aux systèmes de protection contre l’incendie (recueil FSS): le recueil international des règles applicables aux systèmes de protection contre l’incendie que le Comité de la sécurité maritime de l’OMI a adopté par la résolution MSC.98 (73), le 5 décembre 2000 (Bulletin des transports 2002, p. 449, registre annexé B 8128), dans sa version en vigueur.
2.2.11
Recueil de règles de stabilité à l’état intact: la résolution MSC.267 (85) relative au recueil international de 2008 de règles de stabilité à l’état intact (Bulletin des transports 2009, p. 724), dans sa version en vigueur.
2.2.12
Code SPS: le code relatif à la sécurité des navires spécialisés:
a)
pour les navires construits avant le 1er janvier 2009 ou qui ont été autorisés en tant que navires spécialisés: le code relatif à la sécurité des navires spécialisés [résolution A.534 (13)], adopté le 17 novembre 1983 (Bulletin des transports 1993, p. 671), modifié par la circulaire MSC 739 du 28 juin 1996 (Bulletin des transports 1996, p. 636), dans sa version en vigueur;
b)
pour les navires construits le ou après le 1er janvier 2009 ou qui ont été autorisés en tant que navires spécialisés: le code relatif à la sécurité des navires spécialisés [résolution MSC.266 (84)], adopté le 13 mai 2008 (Bulletin des transports 2009, p. 84, modifié en dernier lieu par la circulaire MSC.183 (79) (Bulletin des transports 2009, p. 272), dans sa version en vigueur.
2.2.13
Décret sur la médecine maritime: le décret du 14 août 2014 relatif aux exigences médicales maritimes applicables aux navires de commerce (Journal officiel fédéral I, p. 1383), dans sa version en vigueur.
2.2.14
Décret sur la sécurité d’exploitation: le décret du 3 février 2015 relatif à la sécurité d’exploitation (Journal officiel fédéral I, p. 49), dans sa version en vigueur.
2.2.15
Décret sur les équipements marins: le décret du 1er octobre 2008 relatif aux équipements marins (Journal officiel fédéral I, p. 1913), modifié en dernier lieu par les articles 3 et 4 du décret du 23 janvier 2015 (Journal officiel fédéral I, p. 78), dans sa version en vigueur.
2.2.16
Décret sur le comportement environnemental maritime: le décret du 13 août 2014 sur le comportement environnemental dans la navigation maritime (Journal officiel fédéral I, p. 1371), dans sa version en vigueur.
2.2.17
Directive sur la sécurité des bateaux traditionnels: la directive suivant l’article 6, paragraphe 1, du décret sur la sécurité des navires, relatif aux exigences de sécurité applicables à la construction et à l’équipement des bateaux traditionnels qui ne sont pas soumis aux exigences réglementaires internationales de sécurité maritime, y compris à la directive 98/18/CE du Conseil du 17 mars 1998 établissant des règles et normes de sécurité pour les navires à passagers (directive sur la sécurité des bateaux traditionnels) du 3 février 2000 (Bulletin des transports 2000, document nº B 8135), modifiée en dernier le 12.3.2003 (Bulletin des transports 2003, p. 205) dans sa version en vigueur jusqu’au XX.XX.XX.
2.3.
Les normes DIN, DIN EN et DIN EN ISO, auxquelles cette partie fait référence, ont été publiées par Beuth-Verlag GmbH, Berlin et Cologne. 
3.
Construction et équipement
3.1
Un bateau traditionnel doit remplir les exigences des chapitres 1 à 6.
3.2
Si, dans un cas spécifique, l’une des exigences visées au point 3.1 ne pouvait pas être satisfaite, l’association professionnelle serait alors habilitée à prendre des mesures, moyens et dispositifs équivalents.
3.3
L’association professionnelle peut accorder des dérogations aux exigences visées aux chapitres 1 à 6 en ce qui concerne les navires classés monuments historiques et les embarcations historiques tels que définis aux termes du point 2.1.2.
3.4
Dans la mesure où les chapitres 1 à 6 ne prévoient pas d’exigence particulière en termes de construction, d’instructions, de dispositifs, d’installations, d’équipements, de matériaux, de leur mise en œuvre et de leur exploitation, les règles techniques généralement reconnues doivent être respectées.
3.5
En l’absence d’autres dispositions, les dispositifs prescrits aux chapitres 1 à 6 doivent être autorisés conformément au décret sur les équipements marins. Les dispositifs qui ne relèvent pas du décret sur les équipements marins doivent être autorisés par l’association professionnelle, l’office fédéral de la navigation maritime et de l’hydrographie (BSH) ou être conformes aux exigences d’un organisme reconnu.
3.6
Les équipements prescrits légalement fabriqués et/ou commercialisés dans un autre État membre de l’Union européenne ou en Turquie ou dans un pays de l’AELE signataire du traité sur l’EEE, sont reconnus comme équivalents.
4.
Protection du milieu marin
Les dispositions de la convention MARPOL et du décret sur le comportement environnemental maritime sont directement applicables aux bateaux traditionnels et l’emportent en cas de doute sur les dispositions additionnelles prévues au chapitre8.
5.
Consignes d’exploitation
5.1
L’exploitation d’un bateau traditionnel doit servir un but non lucratif et notamment permettre la transmission de la connaissance historique et technique des navires, de leur exploitation et de la navigation traditionnelle.
5.2
Une utilisation à but lucratif ou commercial n’est pas autorisée. Des prestations ne peuvent être facturées que si celles-ci sont exclusivement destinées à la conservation et à l’exploitation du bateau traditionnel. Sont également considérées comme avantages économiques indirects les prestations réalisées au titre de l’exploitation du bateau traditionnel.
5.3
Les recettes ne doivent pas être versées sous forme de gains, à l’intérêt matériel de l’exploitant ou être soustraites d’une quelconque manière de leur but immatériel. 
5.4
Un bateau traditionnel ne peut acheminer de cargaison.
5.5
Le chapitre 7 s’applique à la gestion de la sécurité d’exploitation des navires.
6.
Procédure
6.1
L’association professionnelle délivre sur demande un certificat de sécurité pour les bateaux traditionnels dès lors: 
a)
que le bateau est une embarcation historique;
b)
qu’il présente un intérêt public à être montré en train de naviguer;
c)
qu’il est vraisemblable que l’exploitation remplisse les exigences définies au point 5, sur la base du plan de gestion dont il est question au point 6.3 b) et en vertu du rapport d’essai dont il est question au point 6.3 c), et 
d)
que l’inspection a abouti à la conformité aux règles applicables du présent décret.
6.2
Lorsqu’un certificat de sécurité pour les bateaux traditionnels est sollicité pour une remise en état, une réplique ou un navire-école à voile, le point 6.1 s’applique, sous réserve que l’association professionnelle, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, prenne une décision.
6.3
Doivent être joints à la demande: 
a)
des indications relatives à l’histoire du navire, accompagnées de tout document apportant la preuve de l’authenticité et de l’identité du navire, tel que photographies, dessins ou tout autre support pertinent;
b)
un plan de gestion démontrant comment le navire sert à la transmission de la connaissance historique et technique des navires, de leur exploitation et de la navigation traditionnelle; 
c)
le rapport d’essai d’un expert-comptable ou d’un conseiller fiscal qui atteste que l’utilisation des ressources prévue est bien conforme aux exigences visées au point 5. L’examen se base sur les trois exercices financiers précédant le dépôt de la demande. Le résultat escompté à la fin des trois premiers exercices financiers sert de référence pour les premières demandes;
d)
le rapport d’expertise d’un organisme compétent prouvant le respect des conditions de reconnaissance du statut d’embarcation historique, lorsque les documents à produire au titre du point a) sont insuffisants ou lorsqu’un certificat de sécurité pour les bateaux traditionnels est sollicité pour une remise en état ou une réplique.
La production des documents visés aux points a) et d) est superflue en cas de demande de renouvellement. 
7.
Organismes compétents
7.1
Les organismes compétents sont:
a)
des experts reconnus par l’association professionnelle en vertu des dispositions de la présente partie;
b)
des agents de l’association professionnelle disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires à l’exercice de leur mission d’expertise et
c)
des agents des autorités des Länder en charge du patrimoine disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires à l’exercice de leur mission d’expertise.
7.2
Est reconnue comme expert toute personne possédant les aptitudes et les connaissances nécessaires à l’accomplissement des tâches qui lui sont confiées et garantissant qu’elle exerce sa mission d’expertise en toute indépendance et liberté.
7.3
Un candidat souhaitant être homologué comme expert: 
a)
doit: 
aa)
être titulaire d’un diplôme universitaire en histoire, spécialisé de préférence en histoire des techniques, et avoir validé des recherches en histoire de la navigation allemande et européenne, ou
bb)
être en mesure de prouver l’acquisition, dans le cadre de formations qualifiantes approfondies de nature équivalente, d’expériences et de connaissances spécialisées 
et
b)
posséder les connaissances juridiques et administratives indispensables à l’accomplissement de sa mission. 
7.4
L’homologation peut être pourvue d’une réserve de révocation, d’un délai, de conditions, d’exigences et d’une réserve d’exigences. Elle peut notamment être révoquée si l’expert ne satisfait plus aux exigences énoncées au point 7.3 ou que des manquements récurrents ont été constatés dans son activité. 
7.5
L’homologation doit être refusée s’il existe certains faits permettant de penser que la personne requérante n’offre pas la fiabilité requise, notamment lorsque celle-ci n’est pas en mesure de garantir son indépendance.
8.
Inspection 
8.1
Les bateaux traditionnels sont soumis aux inspections désignées ci-après, réalisées par des inspecteurs de l’association professionnelle:
a)
une inspection initiale précédant la mise en service du navire en tant que bateau traditionnel;
b)
une inspection intermédiaire entre la deuxième et la troisième année précédant la date d’expiration du certificat de sécurité, lorsque le certificat est établi pour une période supérieure à trois ans;
c)
une inspection périodique au cours des trois mois précédant la date d’expiration du certificat de sécurité.
8.2
Le demandeur peut également mandater entièrement ou partiellement un organisme agréé pour réaliser une visite aux termes du point 8.1. L’inspection ne doit pas dater de plus de trois mois lors du dépôt de la demande. 
8.3
L’association professionnelle peut, sans préjudice de la procédure prévue au point 8.2, demander d’autres pièces justificatives permettant de remplir les exigences de ce décret et faire ses propres constatations ou effectuer des inspections.
8.4
Afin de tenir compte de circonstances particulières, l’association professionnelle peut fixer des délais plus courts et prescrire d’autres examens intermédiaires. 
8.5
Une vérification de l’enveloppe extérieure, de la structure du navire et des mâts à sec doit être effectuée lors de l’inspection initiale et à chaque inspection périodique. L’association professionnelle peut demander de procéder à d’autres inspections du sol lorsque l’inspection du sol effectuée au titre de la première phrase requiert des examens complémentaires à des intervalles plus rapprochés.
8.6
Après une visite, aucune modification ne doit être effectuée sur la construction, les machines, l’équipement et les autres objets sur lesquels a porté la visite, sans l’approbation de l’association professionnelle.
9.
Durée de validité et validité du certificat de sécurité
9.1
Le certificat de sécurité pour les bateaux traditionnels est délivré pour une durée maximale de cinq ans. La durée de validité prend effet le dernier jour de l’inspection initiale ou de l’inspection périodique.
9.2
Il peut être décidé d’accorder à titre provisoire le certificat visé au point 9.1 dès lors que:
a)
 une période vraisemblablement longue est nécessaire à l’établissement des conditions; 
b)
des inspections exigibles au titre du point 8 sont achevées;
c)
le résultat de l’inspection permet d’envisager avec un degré de probabilité suffisant que les conditions de délivrance sont réunies et que 
d)
les circonstances qui s’opposent à la prise d’une décision finale ne relèvent pas du demandeur.
La durée de validité d’un certificat de sécurité visé à la première phrase ne peut dépasser 6 mois.
9.3
Le certificat de sécurité est invalidé dès lors que: 
a)
les inspections prescrites ne sont pas réalisées dans les périodes fixées aux termes des dispositions 8.1 et 8.4 ou que
b)
des modifications du bateau traditionnel, de son équipement ou de tout autre dispositif ayant fait l’objet de l’inspection, sont introduites après une inspection.
9.4
Le certificat de sécurité est suspendu si le bateau traditionnel est impliqué dans un accident ou si une erreur affectant la sécurité du bateau traditionnel, sa performance ou l’intégralité de ses moyens de sauvetage ou d’autres dispositifs est détectée. L’association professionnelle décide sur demande de la renaissance de l’attribution du certificat de sécurité.
10.
Responsabilité et règles de conduite
10.1
L’exploitant est responsable du respect des droits et devoirs découlant du présent décret. Cette disposition s’applique également si une autre personne ou organisation accomplit certaines tâches et obligations pour le compte de l’exploitant. L’article 9 de la loi sur la sécurité des navires demeure inchangé.
10.2
Si le bateau traditionnel est impliqué dans un accident ou si une erreur affectant la sécurité du bateau traditionnel, sa performance ou l’intégralité de ses moyens de sauvetage ou d’autres dispositifs est détectée, l’exploitant du bateau traditionnel doit alors, sans préjudice des obligations prévues à l’article 7 du décret sur la sécurité maritime, en informer sans délai l’association professionnelle.
11.
Maintenance et entretien
11.1
L’état du bateau traditionnel et de son équipement doit être entretenu de façon telle qu’il remplisse les exigences du présent décret, afin qu’il puisse être garanti que le bateau traditionnel peut prendre la mer à tout point de vue sans danger pour lui-même ni pour les personnes qu’il transporte.
11.2
Le bon état de l’installation de gouverne doit être contrôlé à intervalles réguliers. Le dispositif de commande de secours doit être contrôlé régulièrement.
11.3
S’agissant d’un voilier, l’état du gréement, en particulier des mâts, des espars, du gréement dormant et courant, doit être vérifié et documenté régulièrement. 
11.4
Les dispositifs d’admission d’eau de mer, les passages d’arbre et les dispositifs d’assèchement et de vidange doivent être vérifiés régulièrement.
11.5
Les machines principales et auxiliaires doivent être entretenues et remises en état selon les indications du fabricant.
11.6
Les chaudières à vapeur doivent être vérifiées par un expert homologué au titre de la partie 8.
11.7
Les installations à gaz liquéfié et les détecteurs de gaz doivent:
a)
avant la première mise en service;
b)
avant la remise en service après une modification ou réparation importante;
c)
à intervalles réguliers de deux ans
être vérifiés par un expert homologué par l’association professionnelle.
11.8
Les radeaux de sauvetage gonflables doivent être entretenus à des intervalles de temps ne dépassant pas 12 mois. L’association professionnelle peut porter le délai de maintenance à 17 mois dès lors que le bateau traditionnel n’est pas exploité toute l’année et que le demandeur démontre que les radeaux ont été entreposés à terre à l’abri du gel durant le reste du temps.
11.9
L’équipement médical prévu au chapitre9 doit être régulièrement contrôlé et complété avec le concours d’une officine publique. Les contrôles doivent avoir lieu au moins tous les 12 mois. Des éléments probants relatifs à leur mise en œuvre doivent toujours être à disposition et conservés à bord au moins cinq ans à compter du jour de leur délivrance.
12.
Équipage du navire
12.1
L’exploitant doit pourvoir le bateau traditionnel conformément aux dispositions de l’article 11 du décret sur le permis de piloter les bateaux de plaisance. Il doit, sans préjudice de ses obligations visées à la première phrase, veiller à ce que: 
a)
le bateau traditionnel soit pourvu dans le respect des dispositions du point 12.3 du certificat d’équipage (document délivré spécifiant les effectifs minimaux de sécurité);
b)
les injonctions de l’association professionnelle relatives au respect du règlement en matière d’équipages de navires soient observées et que
c)
le document spécifiant les effectifs minimaux de sécurité soit présent à bord.
12.2
Les navires-écoles à voile doivent, conformément aux dispositions du chapitre 11, disposer en outre d’un équipage suffisamment qualifié pour assurer une formation approfondie en matière de navigation traditionnelle.
12.3
L’association professionnelle délivre un certificat d’équipage dès lors que les conditions énoncées aux points 12.1, première phrase et 12.2 sont satisfaites. Le certificat d’équipage est accordé pour une durée de cinq ans.
12.4
L’exploitant est tenu de signaler immédiatement à l’association professionnelle toute modification des conditions déterminant l’octroi du certificat d’équipage et de solliciter un certificat d’équipage tenant compte de la modification de ces conditions.
12.5
Ne peut être employé, comme membre d’équipage faisant partie des effectifs minimaux de sécurité, comme le prévoit le certificat d’équipage, qu’une personne dont il a été prouvé qu’elle est médicalement apte aux fonctions qu’elle accomplira en mer. Est considérée médicalement apte toute personne dont l’état de santé permet d’offrir suffisamment de résistance aux activités qu’elle doit accomplir à bord d’un navire et qui satisfait aux exigences particulières de son service nécessaires au maintien de la sécurité et de la sûreté du navire. La section 2 et les annexes 1 et 2 du décret sur la médecine maritime s’appliquent mutatis mutandis.
12.6
Conformément aux dispositions du chapitre 9, les membres d’équipage doivent participer aux sessions de formation prévues au chapitre 9, points 2.3 et 2.4, afin de démontrer qu’ils disposent des connaissances et aptitudes pratiques garantissant leur capacité à prodiguer les soins médicaux et l’avitaillement appropriés.
13.
Dispositions transitoires
13.1
Les certificats, attestations et bordereaux de contrôle qui ont été délivrés jusqu’au ... [insérer: jour de l’entrée en vigueur de ce décret modificatif] restent valables jusqu’à l’échéance de leur durée de validité. Jusqu’à ce moment-là, les exigences de la directive sur la sécurité des bateaux traditionnels doivent continuer à être respectées.
13.2
Les conditions fixées au point 6.1 a) et b) sont réputées satisfaites en ce qui concerne les bateaux traditionnels existants au ... [insérer: jour de l’entrée en vigueur de ce décret modificatif]. Le maintien des droits acquis se limite aux utilisations autorisées jusque-là. Il prend fin en cas de changement d’usage ou de transformation.
13.3
Les bateaux traditionnels qui après le ... [insérer: jour de l’entrée en vigueur de ce décret modificatif] font une première demande de renouvellement doivent être conformes aux exigences des chapitres 2 à 11 relatives à l’équipement et au système de sécurité opérationnelle dans un délai d’un an, et s’agissant des exigences structurelles, jusqu’à la prochaine inspection intermédiaire.
Chapitre 2
Construction des bateaux traditionnels 
Cloisonnement et stabilité, machines et installations électriques
Section 1 - Construction et cloisonnement
1.
Généralités
Les bateaux traditionnels doivent, sur le plan de leur type de construction et solidité ainsi que de la construction des machines et installations électriques, être conçus et équipés et se trouver dans un état de conservation tel qu’ils respectent les contraintes imposées par l’objet d’utilisation prévu.
2.
Franc-bord
Les bateaux traditionnels reçoivent une marque de franc-bord après détermination du franc-bord minimal. La marque de franc-bord se compose d’une couche extérieure et d’une bande horizontale pour le franc-bord, dont les dimensions sont les suivantes: 
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Cette marque de franc-bord doit être apposée au milieu des deux flancs du navire. Le franc-bord doit être défini à partir des informations relatives à la stabilité. Il ne doit cependant pas être inférieur à 5 % de la largeur du navire et ne pas mesurer moins de 0,20 m. Le franc-bord doit être enregistré dans le certificat de sécurité.
3.
État de fermeture
La coque, y compris le pont et la structure ainsi que toutes les autres parties, doit former une unité étanche. Toutes les ouvertures de cette unité doivent pouvoir être verrouillées instantanément. Les puits de dérive et de quille ne doivent pas être ouverts vers l’intérieur. 
4.
Hauteur du surbau
Les descentes principales dans les cockpits doivent, lorsqu’elles arrivent sous le niveau du pont principal, pouvoir être isolées contre l’humidité jusqu’au niveau du pont principal. Les roufs et autres entrées ou descentes ainsi que les hublots au niveau du pont principal doivent avoir des surbaux d’une hauteur suffisante.
5.
Ouvertures d’évacuation dans la coque
Les ouvertures d’évacuation situées au-dessous de la ligne de flottaison doivent être équipées d’obturateurs ou de valves maritimes. Ceci ne concerne pas les percées réalisées pour des raisons techniques ou nautiques, en particulier les arbres de loch, les circuits anémométriques et les sondeurs à écho, pour lesquels il faut disposer d’un dispositif de fermeture de ces ouvertures. Les dalots du pont doivent être équipés de clapets antiretour et de tuyaux de décharge sanitaire avec une possibilité de fermeture lorsqu’ils passent sous le niveau du pont principal.
6.
Sabords de décharge
Dans la mesure où le bateau traditionnel dispose d’un bastingage fermé, des sabords de décharge doivent être prévus. Le calcul est réalisé selon les prescriptions de la Convention internationale sur le franc-bord. 
7.
Rambarde et bastingage
La rambarde ou le bastingage doivent avoir une hauteur minimale de 100 cm. Une rambarde doit être équipée d’au moins deux passage ou longerons.
8.
Cloisonnement étanche
8.1
Les bateaux traditionnels doivent être compartimentés à l’aide de cloisons qui doivent être parfaitement étanches jusqu’au pont de franc-bord.
8.2
Au moins une cloison d’abordage doit être présente à une distance comprise entre 0,05 et 0,10 de la longueur du navire, à l’avant de la perpendiculaire avant.
8.3
Les bateaux traditionnels de plus de 25 m de longueur doivent également être dotés d’une cloison de coqueron arrière, laquelle se trouve à une distance suffisante du tambour de jaumière.
8.4
Les bâtiments neufs doivent en outre être munis d’une cloison avant et d’une cloison arrière de la salle des machines. Dans les bateaux traditionnels ayant les machines à l’arrière, la cloison de coqueron arrière peut remplacer la cloison arrière de la salle des machines.
8.5
Les bateaux traditionnels naviguant en dehors des eaux marines côtières doivent être compartimentés au moyen de cloisons étanches, de telle sorte qu’en cas de noyage d’un compartiment, le pont de franc-bord ne soit pas inondé. 
9.
Structure du navire
9.1
La structure du navire doit correspondre, en termes d’exécution et de proportions, aux normes reconnues de construction navale, dans le respect de son histoire. En cas de réparation ou de nouvelle construction, le matériel utilisé doit être conforme à l’état de la technique généralement reconnu.
9.2
Les doublages de l’enveloppe extérieure sont autorisés par les normes reconnues de construction navale.
10.
Ancre et câble de remorquage
Les bateaux traditionnels doivent être équipés de deux ancres de bossoir, dont l’une d’elles doit pouvoir servir d’ancre de réserve. Le poids des ancres ainsi que le diamètre et la longueur des chaînes sont à déterminer à l’aide du numéro d’équipement Z, lequel se calcule de la façon suivante:
Z = D²/³ + 2hB +ARigg + 0,1A
D = déplacement (t) en eau salée
h = hauteur de la ligne de flottaison jusqu’à l’avant du rouf.
B = largeur du navire mesurée sur les membrures extérieures.
ARigg
=
surface du gréement exposée au vent (m²)
=
diamètre moyen x longueur des mâts + diamètre x longueur totale des dormants (ne concerne que les voiliers)
A = surface latérale (surface latérale exposée au vent) du navire, au-dessus de la ligne de flottaison (m²)
	Numéro d’équipement Z
	Ancre sans jas
	Chaîne de mouillage de passavant
Diamètre (mm)

	de
	à
	Poids
(kg)
	Longueur
(m)
	d1
	d2

	0
	10
	20
	82,5
	8
	–

	10
	20
	40
	96
	8
	–

	20
	30
	60
	137,5
	10
	–

	30
	40
	80
	165
	12
	–

	40
	50
	100
	165
	12
	–

	50
	60
	120
	192,5
	12,5
	–

	60
	70
	140
	192,5
	12,5
	–

	70
	80
	160
	220
	14
	12,5

	80
	90
	180
	220
	14
	12,5

	90
	100
	210
	220
	16
	14

	100
	110
	240
	220
	16
	14

	110
	120
	270
	247,5
	17,5
	16

	120
	130
	300
	247,5
	17,5
	16

	130
	140
	340
	275
	19
	17,5

	140
	150
	390
	275
	19
	17,5

	150
	175
	480
	275
	22
	19

	175
	205
	570
	302,5
	24
	20,5

	205
	240
	660
	302,5
	26
	22

	240
	280
	780
	330
	28
	24

	280
	320
	900
	357,5
	30
	26

	320
	360
	1020
	357,5
	32
	28

	360
	400
	1140
	385
	34
	30

	400
	450
	1290
	385
	36
	32


d1 = diamètre des chaînes de catégorie K 1 (catégorie normale)
d2 = diamètre des chaînes de catégorie K 2 (catégorie à très haute résistance)
Le poids de l’ancre établi d’après le tableau peut être réduit pour les ancres suivantes:
	Désignation de l’ancre
	Réduction

	Ancre à jas
	10 %

	Brevet – Ancre
	25 %

	Soc (CQR) – Ancre
	25 %


Les bateaux traditionnels de moins de 15 m peuvent utiliser à la place d’une chaîne une haussière d’amarrage offrant la même résistance à la rupture. Elle doit toutefois être égale à 1,5 fois la longueur déclarée de la chaîne et disposer d’un écoulement suffisant.
Les bateaux traditionnels doivent être munis d’un câble de remorquage.
11.
Installation de gouverne
Les bateaux traditionnels qui sont équipés d’une installation de gouverne principale actionnée par une source d’énergie doivent disposer d’un moyen auxiliaire de commande du gouvernail. Les moyens auxiliaires de commande du gouvernail doivent être d’une construction suffisamment solide et pouvoir gouverner le bateau traditionnel à une vitesse de navigation acceptable; il doit pouvoir être mis rapidement en action en cas d’urgence. Dans le cas de gouvernails actionnés mécaniquement, la position du gouvernail doit être indiquée. Les bateaux traditionnels qui sont équipés d’une installation de gouverne principale mécanique doivent disposer d’une barre franche de secours et des palans de gouverne nécessaires à son maniement.
12.
Gréement
Le matériau utilisé et l’échantillonnage du gréement (mâts, espars, gréement dormant et courant) doivent être conformes aux normes reconnues de construction navale. 
Section 2 – Stabilité
13.
Manuel de stabilité
Les bateaux traditionnels doivent être dotés d’un manuel de stabilité conforme au recueil de règles de stabilité à l’état intact.
13.1
Le manuel de stabilité doit au moins comprendre:
a) une description générale du bateau traditionnel;
b) une note explicative à l’usage du manuel de stabilité;
c) des plans directeurs contenant des indications relatives aux cloisons étanches, aux fermetures, aux ouvertures de ventilation, à l’angle d’entrée, au ballast permanent et au franc-bord;
d) les voiliers doivent en outre se munir d’un plan de voilure;
e) les courbes hydrostatiques ou les tableaux et courbes transversales de stabilité qui servent au calcul de l’assiette libre pour la prévision du déplacement et de l’assiette, dans des conditions d’exploitation normales;
f) un plan de citerne et un tableau recensant l’ensemble des citernes, leur volume, leur contenu, leur centre de gravité et le moment de surface libre;
g) une évaluation des épreuves de stabilité réalisées, indiquant le poids du navire à vide ainsi que les centres de gravité (VCG, LCG, TCG);
h) les calculs de stabilité, au moins pour les conditions de fonctionnement suivantes:
aa)
navire vide et prêt à être mis à la mer,
bb)
début du voyage, navire armé, chargé et équipé, remplissage des citernes à 98 %,
cc)
fin du voyage, navire tel que supra, remplissage des citernes à 10 %,
dd)
autres cas de charge, dans la mesure où ils diffèrent nettement des cas précédents;
i) pour les voiliers s’ajoutent:
aa)
conduite en voilure standard,
bb)
conduite en voilure de tempête,
cc)
conduite en tête de mât et palan;
j) consignes destinées au capitaine.
13.2
Les renseignements de stabilité doivent être vérifiés par un organisme agréé et être assortis d’une plaquette d’homologation. 
14.
Critères de stabilité
L’évaluation de la stabilité se fait selon les critères du recueil de règles de stabilité à l’état intact, pour autant qu’il n’en soit pas convenu différemment dans les paragraphes suivants:
14.1.
Aux bateaux traditionnels fonctionnant avec des machines s’applique:
a) la hauteur métacentrique initiale doit s’élever au minimum à 0,35 m;
b) l’angle de gîte du moment de personnes ne doit pas excéder 10°; le moment de personnes se calcule pour les personnes se trouvant à bord, avec un groupe de personnes concentrées sur un côté du navire (4 personnes de 80 kg/m²);
c) l’angle de gîte dans le cercle de giration du bateau sous l’effet du moment de personnes ne doit pas excéder 12°; 
d) l’angle de gîte statique sous l’effet de la pression du vent ne doit pas dépasser 12°. 
14.2
Sont également applicables aux voiliers:
a) la hauteur métacentrique initiale doit s’élever au minimum à 0,60 m;
b) le bras de levier de redressement doit être d’au moins 0,30 m au maximum de la courbe du bras de levier;
c) l’angle de gîte statique sous voiles ne doit pas dépasser 20°. Si, en cas d’angle réduit, le livet de pont est submergé, cet angle ne doit pas être franchi. Un plan de voilure doit être établi, lequel décrit, en fonction de la force du vent, comment garantir le respect de ce critère;
d) les voiles couchées doivent pouvoir supporter un vent latéral de 12 Beaufort;
e) les ouvertures refermables susceptibles d’inonder le navire ne doivent pas être submergées par un angle de gîte inférieur à 35°;
f) les surfaces B et C de la courbe du bras de levier, lors du calcul de la courbe du bras de levier d’inclinaison sous l’effet de la pression latérale du vent, doivent toujours être supérieures ou égales à 1,4 fois les surfaces A et B:
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hKW = courbe du bras de levier d’inclinaison sous l’effet de la pression latérale du vent
Section 3 – Machinerie
15.
Machines principales et auxiliaires
Les dispositions suivantes se rapportent aux systèmes à combustion interne.
15.1
Système d’eau de refroidissement
Les moteurs à propulsion principaux refroidis par eau doivent être dotés de deux pompes à eau de refroidissement, la deuxième pompe pouvant aussi être une pompe de réserve actionnée par une source d’énergie, connectée par un raccord de tuyau. En cas de refroidissement du tuyau de la quille, des vannes d’arrêt sur le côté intérieur de la paroi latérale doivent être prévues dans le système d’eau de refroidissement fraîche.
15.2
Système de lubrification
Les moteurs à propulsion principaux doivent être équipés de filtres doubles à huile de graissage commutables. Les moteurs dont l’alimentation en huile s’effectue depuis le carter d’huile du moteur peuvent également être équipés de filtres simples. Ils doivent ensuite être équipés d’une alarme de pression en aval et permettre un changement de filtre pendant le fonctionnement. À cette fin, une dérivation dotée d’une armature d’arrêt manuelle doit être prévue.
15.3
Système de combustible
15.3.1
Les citernes à combustibles liquides indépendantes doivent être constituées de tôle d’acier, être solidement arrimées et pourvues de bacs à retour de fuite, qui doivent être reliés par une canalisation à des réservoirs de retour de fuite. 
15.3.2
Des tuyaux de remplissage fixes doivent être disponibles lors du transfert de combustible et conduire du pont découvert jusqu’au fond de la citerne à combustibles.
15.3.3
Les conduits d’émission doivent être pourvus de soupapes à fermeture rapide situées à proximité immédiate des citernes à combustibles liquides et qui puissent être fermées depuis un endroit sûr situé en dehors de la pièce où elles sont utilisées. Cet endroit doit être clairement signalisé. Ceci ne concerne pas les citernes qui sont directement adossées au moteur.
15.3.4
Les citernes à combustibles doivent être équipées de conduits d’aération qui doivent se terminer au niveau du pont découvert, être protégés contre l’intrusion d’eau de mer et présenter une section transversale libre minimale égale à 1,25 fois de la section transversale libre du tuyau de remplissage. Une ouverture de compensation d’air suffit pour les petites citernes jusqu’à 50 l.
15.3.5
Les citernes à combustibles doivent être dotées d’un dispositif d’élimination de l’eau et de vidange complète. Celui-ci doit être équipé de dispositifs d’obturation à fermeture automatique.
15.3.6
Les citernes à combustibles doivent être munies d’un dispositif de jaugeage ad hoc. Les tubes de contrôle doivent être protégés contre les détériorations et être obturables aux deux extrémités à l’aide de dispositifs d’obturation à fermeture automatique. Le matériau des tubes de contrôle ne doit pas se déformer à des températures ambiantes normales.
15.3.7
Les conduites à combustible doivent être fabriquées en tubes d’acier. La tuyauterie ne doit être utilisée que de manière restreinte (jusqu’à 500 mm de long) et doit être d’un type résistant à l’incendie et homologuée.
15.3.8
Des filtres de carburant ne doivent pas être exécutés en tant que double filtre. Ils ne doivent pas être posés au-dessus de volants moteurs ou à proximité de tuyaux d’échappement.
15.4
Systèmes et dispositifs de démarrage
15.4.1
Si des moteurs à propulsion principaux et des moteurs auxiliaires diesel sont présents à bord et sont électriquement démarrés, la capacité de la batterie de démarrage doit être suffisante pour garantir au moins six démarrages consécutifs du moteur à propulsion principal. Les bateaux traditionnels doivent disposer d’au moins une batterie de démarrage et d’une batterie de service. La connexion doit être effectuée de telle sorte que ce soit la batterie de service qui est utilisée pour démarrer le moteur, mais inversement, la batterie de démarrage ne peut pas être connectée au courant de secours. 
15.4.2
Dès lors que la manœuvre de démarrage se produit avec de l’air comprimé, il y a lieu de prévoir deux réservoirs et deux compresseurs d’air de lancement. Il peut s’agir pour l’un d’eux d’un compresseur manuel.
15.5
Tuyaux d’échappement
Il convient de s’assurer, lorsque la tuyauterie d’échappement est mouillée, que de l’eau de mer ne peut pas parvenir jusqu’aux moteurs de propulsion.
15.6
Câbles/Câbles Bowden
Des tractions par câble permettant l’activation du moteur principal, du mécanisme de changement de marche et de l’hélice à pas variable doivent être exécutées de sorte que les réorientations soient réalisées par le biais de rouleaux d’un diamètre de 80 mm et que les œillets des tractions par câble soient sécurisés avec 3 serre-câbles. Les câbles Bowden doivent être exécutés en tant que câbles coulissants et sphériques.
15.7
Dispositifs de surveillance
Au poste de gouverne doivent au moins être installés des voyants de contrôle pour l’huile de graissage et l’eau de refroidissement, ainsi que les alarmes visuelles et acoustiques qui les accompagnent. L’émetteur de signaux visuels et acoustiques de l’alarme de niveau d’eau doit par ailleurs être installé dans les postes de gouverne ou de timonerie.
16.
Dispositifs des machines
16.1
 Système de vidange de cale et alarme de niveau d’eau
16.1.1
Les bateaux traditionnels doivent être équipés de deux pompes d’assèchement. Une pompe d’assèchement doit être actionnée par une source d’énergie et peut être fixée au moteur à propulsion principal. La deuxième pompe d’assèchement doit être indépendante de l’installation à propulsion principale et peut être une pompe d’assèchement manuelle.
16.1.2
Sur les bateaux traditionnels de moins de 15 m de longueur, une pompe d’assèchement dont le débit volumique atteint au moins 5 m3/h est suffisante.
16.1.3
Les pompes d’assèchement actionnées par une source d’énergie et les pompes d’assèchement manuelles doivent pouvoir être asséchées à partir de l’ensemble des services du bateau traditionnel (à l’exception du coqueron avant).
16.1.4
Les pompes d’assèchement fixées sur le moteur principal doivent pouvoir être désaccouplées.
16.1.5
Les pompes d’assèchement portables à moteur ne peuvent pas remplacer les pompes d’assèchement actionnées par une source d’énergie et les pompes d’assèchement manuelles fixées à demeure.
16.1.6
Les pompes d’assèchement actionnées par une source d’énergie doivent posséder le débit volumique suivant:
	Longueur du bâtiment
	Débit minimal d’une pompe d’assèchement actionnée par une source d’énergie

	> 15 m
	8 m3/h

	> 20 m
	12 m3/h

	> 40 m
	15 m3/h


16.1.7
Dans les systèmes combinés d’assèchement/assèchement de l’eau de mer, les armatures suivantes (par exemple, clapets de non-retour, robinets à l’aval) sont à incorporer:
a)
côté refoulement, un clapet de non-retour ou le conduit de sortie dans l’arc vers le haut ou la sortie suffisamment haute se terminant au-dessus de la ligne de flottaison,
b)
côté aspiration, deux clapets de non-retour ou un robinet à l’aval et un clapet de non-retour ou un robinet en L (pas de robinet en T) et un clapet de non-retour.
16.1.8
En cas de système d’assèchement séparé de l’eau de mer, un clapet de non-retour du côté de l’aspiration suffit; sur le côté du refoulement des pompes, les armatures doivent être exécutées comme pour un système combiné d’assèchement/assèchement de l’eau de mer.
16.1.9
Des conduites fixes doivent être utilisées dans les systèmes d’assèchement et d’assèchement de l’eau de mer. 
16.1.10
Des alarmes de niveau d’eau doivent être présentes dans l’ensemble des services étanches du bateau traditionnel (à l’exception du coqueron avant).
16.2
Ventilation des salles de machines 
16.2.1
Les salles de machines doivent pouvoir être aérées et désaérées.
16.2.2
Les ouvertures des ventilateurs des salles de machines doivent être dotées de volets d’incendie pouvant être fermés de l’extérieur.
17.
Ligne d’arbre, installation de gouverne, hélice et robinets à soupape Kingston
Ligne d’arbre, hélice, installation de gouverne et robinets à soupape Kingston doivent être conformes aux normes reconnues de construction navale.
18.
Installations nécessitant une surveillance
18.1
Aux installations nécessitant une surveillance s’applique la section 3, ainsi que l’article 19, paragraphes 2 et 5, du décret sur la sécurité d’exploitation.
18.2
Chaudières à vapeur
Les chaudières à vapeur qui ne sont pas soumises aux dispositions de la partie 8 doivent en principe être montées et équipées de manière à ce que la sécurité d’exploitation du navire puisse être garantie.
18.3
Réservoirs sous pression
18.3.1
Les réservoirs sous pression qui ne relèvent pas de la directive 2014/29/UE doivent être conçus et disposés de sorte qu’ils satisfassent aux contraintes mécaniques, thermiques et chimiques envisagées.
18.3.2
Les réservoirs sous pression verrouillables doivent être dotés d’un manomètre verrouillable avec une plage de mesure pouvant atteindre la pression d’épreuve ainsi qu’une marque rouge indiquant la pression de service maximale admissible.
18.3.3
Les réservoirs sous pression doivent être équipés d’un mécanisme de sécurité non verrouillable qui empêche un dépassement de plus de 10 % de la pression de service maximale admissible.
18.3.4
Les réservoirs sous pression doivent être conçus de sorte qu’ils puissent sans danger être mis hors de pression et vidangés. Si de l’eau de condensation peut apparaître, il faut alors prévoir une possibilité de vidange du récipient.
18.4.
Installation à gaz liquéfiés
Les installations à gaz liquéfiés doivent être en conformité avec les règles techniques généralement reconnues. Le respect de ces règles doit être certifié par un expert homologué (au titre du chapitre 1, point 11.7). Les installations à gaz liquéfiés situées dans des espaces clos ne doivent être exploitées que si elles sont équipées de dispositifs d’alerte appropriés permettant de détecter les concentrations nocives de monoxyde de carbone et les mélanges air-gaz explosifs.
18.5
Poêles et cuisinières
Les poêles et cuisinières doivent être solidement arrimés et être suffisamment éloignés des éléments de construction pour éloigner tout risque d’incendie. Les planchers et éléments de construction inflammables situés à proximité doivent être protégés contre l’action de la chaleur. Des bacs étanches à l’huile doivent être disposés sous les poêles et cuisinières chauffés au fioul. Les tuyaux de fumée doivent prendre le plus court chemin ascendant menant à l’air libre et être positionnés de manière à ce que le tirage nécessaire soit garanti. Les volets d’entourage doivent être conçus de sorte qu’au moins un quart de la section transversale reste libre. Les locaux contenant des poêles et cuisinières doivent être munis d’ouvertures de ventilation non verrouillables, lesquelles garantissent une alimentation en air adéquate.
Section 4 – Installations électriques
19.
Généralités
Les installations électriques doivent nécessairement prendre la forme d’installations basse tension qui sont en conformité avec les règles techniques généralement reconnues. 
20.
Matériel électrique
Les câbles doivent être difficilement inflammables, autoextinguibles et résister à l’eau comme à l’huile. Les câbles et circuits individuels sont réputés difficilement inflammables dès lors qu’ils satisfont aux exigences relatives aux essais quant à la propagation des flammes selon la norme DIN EN 60332-1-1, édition de juin 2005. Les faisceaux de câbles et de circuits sont réputés incombustibles dès lors que leurs câbles individuels sont difficilement inflammables et qu’une fois groupés en faisceaux, ils satisfont aux exigences relatives aux essais quant à la propagation des flammes selon la norme DIN EN 60332-1-3, édition de juin 2005, catégorie A/F. Dans la mesure où l’installation existante est conforme aux règles techniques généralement reconnues, les câbles difficilement inflammables ne doivent être utilisés qu’en cas de réinstallation.
21.
Conditions de service
Les installations électriques doivent être encapsulées ou montées de sorte qu’elles ne puissent pas être endommagées par l’eau, l’humidité, le combustible et les huiles de tout type. Elles doivent être adaptées à une température ambiante pouvant atteindre 45 °C et une gîte de 30°.
22.
Systèmes d’installations basse tension
Les systèmes suivants sont autorisés:
22.1
Pour le courant continu et le courant alternatif monophasé:
a)
deux conducteurs dont un est relié à la terre (1/N/PE),
b)
un conducteur à retour par la coque (1/PEN),
c)
deux conducteurs isolés (2/PE).
22.2
Pour le courant triphasé:
a)
quatre conducteurs avec conducteur neutre mis à la terre, sans retour par la coque (3/N/PE),
b)
trois conducteurs avec conducteur neutre mis à la terre, avec retour par la coque (3/PEN),
c)
trois conducteurs isolés (3/PE).
23.
Câbles et conducteurs
Les câbles et conducteurs ne doivent pas subir une charge plus élevée que ne le permettent le nombre de conducteurs et la section des câbles. La coque ne doit pas être utilisée comme conducteur.
24.
Installation
24.1
Les conduits pour câble à l’intérieur des isolations ne sont pas autorisés. Il convient de les protéger de tout dégagement de chaleur et détérioration mécanique. 
24.2
Les coudes de câbles doivent en tout cas respecter les rayons de courbure.
24.3
Les faisceaux de câbles ne doivent pas comporter plus de 6 câbles en disposition plate ou par groupes de trois câbles.
24.4
Les chemins ou passages de câbles doivent être constitués de matériaux métalliques anticorrosion. Les câbles et conducteurs doivent être fixés à l’aide de colliers ou bandages anticorrosion et difficilement inflammables. N’en font pas partie les câbles qui sont disposés en tubes ou gouttières de câbles. Si les câbles sont accrochés à l’aide de colliers ou bandages en plastique, il y a lieu de réaliser, dans les salles des machines et les issues de secours, des fixations métalliques à des intervalles d’un mètre au maximum. Les tubes et gouttières de câbles métalliques portant des câbles doivent être mis à la terre. Les tubes et gouttières de câbles non métalliques doivent être difficilement inflammables
24.5
Les traversées de cloisons et de pont doivent être étanches et conformes à la classe d’incendie correspondante. 
24.6
Les prises de courant et autre matériel électrique situé sous les hublots et fenêtres ne sont pas autorisés.
25.
Pupitres et armoires de commande
Les pupitres et armoires de commande doivent être disposés de sorte qu’ils permettent l’échange de fusibles et la commande de dispositifs de rappel depuis l’extérieur. Les boîtiers doivent être en métal ou tout autre matériau difficilement inflammable.
26.
Fusibles et disjoncteurs
Un interrupteur principal doit être prévu pour la mise hors circuit des batteries du réseau de bord. Chaque générateur doit être protégé contre les courts-circuits et les surcharges. Tous les circuits de ligne électrique doivent pouvoir être mis hors tension depuis le tableau principal de distribution. Les utilisateurs importants pour le fonctionnement doivent en principe être protégés et commutés individuellement. Les fanaux de position et autres feux de navigation doivent être protégés comme groupe séparé et être commutables. Les utilisateurs qui font partie de l’éclairage ne doivent pas être protégés à plus de 16 A.
27.
Degré de protection minimal
Les degrés de protection minimaux des appareils électriques doivent correspondre au tableau suivant:
	Site d’installation
	Degré de protection minimal

	Locaux des machines, d’exploitation et de contrôle
	OI 23

	Sous le pont, les espaces d’habitation, les cabines
	OI 20

	Cambuses, sanitaires
	OI 44

	Pupitre de contrôle fermé
	OI 23

	Pont découvert, pupitres de contrôle ouverts
	OI 55

	Appareils pouvant être inondés
	OI 56

	Puits d’aération vers le pont découvert
	OI 44

	Pièces, armoires, boîtiers pour batteries
	OI 44


28.
Accumulateurs
Les accumulateurs doivent être disposés dans des boîtiers, armoires ou pièces bien aérés et ventilés et faciles à entretenir. Ils doivent être conçus de manière à empêcher un glissement et une fuite de l’électrolyte jusqu’à une inclinaison de 40°. Pour les accumulateurs d’une puissance de charge supérieure à 2 kW, les contenants ou pièces doivent être aérés et ventilés jusqu’au pont découvert.
29.
Batteries de secours
Les bateaux traditionnels doivent être équipés d’une batterie de secours qui se trouve en dehors de la salle des machines. Cette batterie de secours doit pouvoir assurer la radiotélécommunication et l’éclairage de secours pendant au moins 6 heures.
30.
Schéma électrique
Un schéma synoptique de l’installation électrique doit être communiqué à l’association professionnelle avant la mise en service du bateau traditionnel, indiquant en principe les circuits de production, de stockage et de distribution de l’énergie, accompagnés des caractéristiques de performance des générateurs, des accumulateurs, des utilisateurs, y compris leur protection et les types et sections de câbles qui leur sont associés.
Chapitre 3
Protection incendie
1.
Définitions
1.1 Les dispositions ci-après reprennent les mêmes termes que ceux qui sont employés dans la convention SOLAS, hormis toutefois les exceptions suivantes:
a)
les pièces qui renferment l’appareil propulsif principal sont appelées «salles des machines principales»;
b)
toutes les autres pièces contenant des machines sont appelées «locaux affectés aux machines auxiliaires».
1.2
Si les salles des machines et des chaudières ne sont pas entièrement séparées les unes des autres, elles sont réputées être des salles des machines et chaudières contiguës.
2.
Réalisation de la construction
2.1
Généralités
2.1.1
L’application des dispositions suivantes suppose de tenir compte de la conservation du caractère historique du bateau traditionnel, de son type de construction et des dispositifs opérationnels particuliers.
2.1.2
Aux répliques s’applique mutatis mutandis, en lieu et place des dispositions du présent chapitre, le chapitre 6 du code SPS. 
2.1.3
Le point 2.1.2 ne concerne pas les bateaux traditionnels fabriqués en bois.
2.2
Escaliers
Les escaliers doivent posséder, indépendamment du matériau utilisé, au moins une ossature porteuse en acier. Les escaliers situés dans les locaux d’habitation et de service qui desservent plusieurs ponts (cages d’escalier) doivent être pourvus d’entourages et de portes à fermeture automatique sur tous les ponts. L’entourage doit être en acier; s’il est en bois, il doit alors, dans la mesure du possible, être isolé de l’extérieur avec un matériau ininflammable. 
2.4
Portes
2.4.1
Les portes conduisant à des cages d’escalier ou situées à l’extrémité de couloirs menant à des escaliers ou qui se trouvent en cloisons de coursive dans des locaux d’habitation et de service séparés par des cloisons incombustibles doivent pour le moins être constituées de matériaux ininflammables.
2.4.2
Les portes ouvrant sur les salles des machines doivent correspondre, en termes d’épaisseur et de matériau, à la cloison dans laquelle elles sont insérées; elles doivent être à fermeture automatique et suffisamment imperméables aux gaz.
2.4.3
Les portes à fermeture automatique ne doivent pas être munies d’entrebâilleurs. Il est toutefois permis d’installer des dispositifs de retenue de sécurité positive avec un mécanisme de déclenchement manœuvrable à distance.
2.5
Réparations, modifications et transformations
2.5.1
 Toute réparation, modification et transformation doit permettre de rendre incombustibles ou difficilement inflammables les surfaces combustibles de l’ensemble des cloisons, vaigrages, escaliers et ossatures porteuses en les remplaçant par des matériaux autorisés ou par toute autre mesure équivalente.
2.5.2
Toute réparation, modification et transformation ne peut se faire qu’en utilisant des peintures et matériaux de revêtement difficilement inflammables et approuvés sur les surfaces intérieures apparentes des locaux d’habitation et de service, des postes de commande et des salles des machines. Ceci ne s’applique pas aux biens meubles. Au sein des locaux d’habitation et de service et des postes de sécurité, les sous-couches des revêtements de ponts doivent être en matériaux approuvés qui ne s’enflamment pas aisément, dès lors que se trouvent parmi ces locaux d’autres pièces accessibles, telles que des salles de machines ou des locaux affectés aux machines auxiliaires.
2.5.3
Toute réparation, modification et transformation ne peut se faire qu’en utilisant des isolations incombustibles et approuvées. Les isolations en matériaux difficilement inflammables sont autorisées dès lors que la matière isolante est recouverte de matériaux incombustibles. La surface d’isolation des salles de machines doit être étanche aux hydrocarbures et aux vapeurs d’hydrocarbures.
2.5.4
Toute réparation, modification et transformation ne peut se faire qu’en utilisant des placages, matériaux de revêtement et autres matières similaires difficilement inflammables et approuvés sur les cloisons, vaigrages et plafonds des locaux d’habitation et de service et des postes de sécurité. Leur épaisseur ne doit pas dépasser 1,5 mm. Ceci ne s’applique pas aux biens meubles.
2.5.5
Toute réparation, modification et transformation implique que les lames d’air et espaces vides se trouvant derrière les vaigrages, ou entre ponts et plafonds, soient convenablement divisés par des écrans incombustibles bien ajustés pour éviter le tirage, dont l’écartement ne doit pas dépasser 14 m. Dans le sens vertical, ces lames d’air et espaces vides, y compris ceux qui se trouvent derrière les vaigrages muraux des entourages d’escaliers, puits, etc., doivent être fermés à chaque pont.
2.5.6
Toute réparation, modification et transformation suppose que les puits, servant notamment aux câbles électriques, soient construits de sorte qu’un incendie sur un pont ou un compartiment ne puisse pas se propager aux espaces situés à l’extérieur.
2.6
Radiateurs
2.6.1
Au-dessus et à proximité immédiate des poêles et cuisinières ne doivent pas être installés de crochets ou autres dispositifs servant à suspendre des vêtements ou à déposer des objets.
2.6.2
Les systèmes de chauffage portatifs ne sont pas autorisés.
2.7
Inventaire
2.7.1
Les corbeilles à papier doivent être composées en matériau incombustible et construites de façon à empêcher suffisamment un apport en oxygène en cas d’incendie.
2.7.2
Les placards et autres conteneurs servant au rangement des produits de nettoyage et des habits de travail doivent être incombustibles.
2.7.3
S’il existe des rideaux, tentures ou autres textiles, ils doivent au moins être composés de matières difficilement inflammables.
2.8
 Emplacements de cuisson
L’espace situé autour et au-dessus des emplacements de cuisson doit être protégé contre les actions des flammes et de la chaleur.
3.
Salles des machines
3.1
Généralités
Les salles des machines doivent être séparées de tout local d’habitation et de service, ainsi que de la passerelle de navigation. Dans les salles des machines principales et auxiliaires, les ponts et plafonds, les cloisons transversales et longitudinales, lorsqu’ils sont constitués de matériaux combustibles, doivent être isolés et protégés de sorte qu’en cas d’incendie, l’effet protecteur d’un revêtement intumescent puisse au moins être obtenu. En cas de nouvelle construction, réparation ou transformation effectuée dans les salles des machines, il y a lieu d’utiliser des matériaux approuvés qui sont incombustibles ou pour le moins, difficilement inflammables. À la place de ces mesures de protection peut être prévue pour les moteurs à combustion interne une encapsulation de la machine, composée de plaques incombustibles isolantes ou à action isolante.
3.2
Installations d’extinction d’incendie
Dans les salles des machines principales où se trouvent des moteurs à combustion interne doit se trouver également une installation fixe adéquate de lutte contre l’incendie. Sont considérés comme dispositifs fixes d’extinction d’incendie les systèmes suivants:
a)
un dispositif fixe d’extinction de l’incendie par le gaz qui est conforme au recueil international des règles applicables aux systèmes de protection contre l’incendie;
b)
une installation aérosol;
c)
les salles des machines petites, inaccessibles ou les moteurs à combustion encapsulés doivent être dotés d’un ponceau d’extinction d’incendie dans la porte d’accès ou d’un ou plusieurs ponceaux d’extinction d’incendie en limite, avec les extincteurs portatifs placés à côté. Le nombre d’extincteurs dépend de la performance effective globale (point 3.3.1).
3.3
Extincteurs
3.3.1
Les salles des machines doivent être au moins dotées des extincteurs portatifs à mousse ou à poudre suivants:
	Performance effective globale
	Nombre d’extincteurs

	moins de 100 kW
	1

	de 100 kW à moins de 500 kW
	2

	de 500 kW à 1 000 kW
	3

	et pour chaque tranche de 1 000 kW
	1 extincteur supplémentaire


Les extincteurs doivent être disposés de sorte qu’on puisse les atteindre en tout point de la pièce sans parcourir plus de 10 m.
3.3.2
Les salles des machines dans lesquelles se trouvent des turbines ou machines à vapeur doivent au moins disposer de deux extincteurs, dont au moins un doit être un extincteur à poudre de 12 kg.
3.3.3
Toute pièce contenant des chaudières à combustible liquide ou à charbon ou un groupe de traitement du combustible liquide doit au moins être équipée d’un extincteur roulant à mousse ou à poudre de 50 l. Cet extincteur doit être pourvu d’un tuyau sur un tambour capable d’atteindre n’importe quel endroit de la pièce. Si la performance de la chaudière est inférieure à 100 kW, un extincteur à poudre de 12 kg doit suffire. Il doit y avoir, à proximité de la rue de chauffe, au moins deux extincteurs portatifs d’un type approuvé, distributeurs de mousse ou de poudre. Il doit y avoir dans chaque rue de chauffe un récipient contenant du sable ou toute autre matière sèche appropriée. Un extincteur portatif constitue un équivalent convenable.
3.3.4
Si des chaudières auxiliaires d’importance secondaire ou des chaudières sont installées dans les salles des machines, au moins un extincteur portatif supplémentaire doit être prévu. 
3.4
Ouvertures des salles des machines
3.4.1 L’ensemble des ouvertures des salles des machines et des ouvertures de cheminées doivent être munies des dispositifs de fermeture appropriés.
3.4.2 Doivent être présents des dispositifs situés en dehors des pièces pour lesquelles ils sont prévus et qui permettent notamment:
a)
l’ouverture et la fermeture des claires-voies, la fermeture des ouvertures des cheminées et la fermeture des volets des manches de ventilation;
b)
la fermeture de portes;
c)
l’arrêt de ventilateurs, de ventilateurs de tirage forcé et de tirage induit, de pompes et cuves de transfert de combustible liquide, de pompes de service pour le combustible liquide, de pompes de service pour l’huile de graissage, de séparateurs d’huile, de dispositifs de chauffe au mazout et autres pompes équivalentes.
3.4.3 Les vitres des claires-voies doivent au moins être en verre de sécurité armé. Les claires-voies des salles des machines ne doivent pas contenir de vitres ou doivent être pourvues d’un cache en acier supplémentaire.
3.4.4 Les entourages des salles des machines ne doivent pas posséder de fenêtres. Ceci ne s’applique pas aux oculi des salles de commande qui sont aménagés à l’intérieur des salles des machines.
3.5
Circuits de vapeur et d’évacuation des produits de combustion
Les composants des circuits de vapeur et d’évacuation des produits de combustion doivent être entièrement isolés; l’isolation doit être en matériau incombustible. À proximité du moteur, l’isolation doit être entièrement revêtue de tôle d’acier.
4. Précautions pour les carburants, lubrifiants et autres liquides inflammables
4.1
Combustibles solides
Les soutes à combustible doivent être pourvues d’accès ou d’autres ouvertures laissant passer les injections d’eau de l’installation de lutte contre l’incendie vers les soutes.
4.2 Combustibles liquides
4.2.1
Point d’éclair
Aucun combustible liquide ayant un point d’éclair inférieur à 60 °C (ou inférieur à 43 °C pour ce qui est des générateurs de secours) ne doit être utilisé. L’essence destinée au fonctionnement des moteurs hors-bord ne doit être entreposée que dans un espace particulier, un petit magasin ou caisson sur le pont découvert, situé le plus loin possible des locaux d’habitation et de service, des postes de sécurité et des salles des machines et de surcroît bien ventilé.
4.2.2
Système de combustible
4.2.2.1
Toutes les parties du système de combustible doivent être agencées et être accessibles de manière à faciliter le contrôle visuel des fuites de combustible.
4.2.2.2
Des gattes doivent être disposées dans les emplacements amenés à recueillir des égouttures d’hydrocarbures, et particulièrement sous les filtres à combustibles.
4.2.2.3
Il convient de s’assurer, par des mesures appropriées, par exemple en mettant en place des déflecteurs, qu’un combustible qui fuit ou qui déborde ne puisse jamais parvenir sur des surfaces chauffées.
4.2.2.4
Aucune surpression ne doit se produire dans les systèmes et réservoirs à combustible. D’éventuelles soupapes de surpression et des conduites d’air et de trop-plein ne doivent laisser s’échapper du combustible que dans un endroit sûr.
4.2.3
Les combustibles liquides ne doivent pas être entreposés dans les citernes de coqueron avant.
4.3 Huiles de graissage
Lors du stockage, de la distribution et de l’utilisation d’huile employée dans les systèmes de lubrification, les dispositions relatives aux combustibles liquides s’appliquent mutatis mutandis. Les voyants d’écoulement en verre des systèmes de lubrification doivent disposer d’une capacité suffisante de résistance au feu.
4.4 Autres liquides inflammables
Les dispositions applicables aux combustibles liquides doivent être mises en œuvre pour toute autre huile ou liquide inflammable, en fonction du risque potentiel qu’elles représentent.
5.
Issues de secours
5.1
Définitions
Les voies de fuite sont par exemple:
a) les escaliers,
b) les échelles (matériau incombustible),
c) les portes donnant sur les ponts découverts,
d) les portes donnant sur d’autres espaces rejoignant le pont découvert en toute sécurité,
e) les puits munis de griffes,
f) les petites écoutilles, descentes de secours ou fenêtres de pièces où séjournent généralement un faible nombre de personnes et qui s’ouvrent rapidement.
Les ascenseurs ne sont pas considérés comme des voies de fuite.
5.2.
Composition
5.2.1
L’ouverture libre des sorties de puits, des petites écoutilles et des descentes de secours doit mesurer si possible 600 x 600 mm, elle ne doit toutefois pas être inférieure à 400 x 400 mm.
5.2.2
Les trappes d’accès des fenêtres ouvrantes doivent au moins avoir les dimensions suivantes: 
Fenêtres circulaires – 385 mm de diamètre. 
Fenêtres rectangulaires – 0,16 m2 de surface. 
Aucune des sections rectangulaires ne doit cependant rester inférieure à 350 mm
. Les fenêtres qui ne s’ouvrent qu’avec une clef sont considérées comme des fenêtres inamovibles.
5.2.3
Les portes, écoutilles, volets et autres fermetures de voies de fuite doivent pouvoir s’ouvrir de chaque côté.
5.3
Locaux d’habitation et de service
Tous les ponts sur lesquels se trouvent des locaux d’habitation et de service doivent disposer d’au moins deux voies de fuite les plus distantes possible l’une de l’autre, accessibles depuis toutes les pièces principales ou groupes de locaux. La longueur des coursives sans issue ne doit pas dépasser 7 m. Il est possible de renoncer à l’une des voies de fuite pour autant que la nature, l’emplacement du local et le nombre de membres d’équipage normalement appelés à y séjourner le permettent.
5.4
Postes de commande et stations émettrices
5.4.1
Les postes de commande (par exemple, passerelle de navigation), hormis les petites pièces, doivent également disposer de deux voies de fuite les plus distantes possible l’une de l’autre.
5.4.2
Lorsqu’il ne comporte pas d’accès direct au pont découvert, le poste radiotélégraphique doit être pourvu de deux moyens d’évacuation, dont l’un peut être constitué par une fenêtre ouvrante.
5.5
Salles des machines principales
5.5.1
Les salles des machines principales doivent au moins disposer de deux voies de fuite les plus distantes possible l’une de l’autre. Lorsque ces moyens d’évacuation sont des échelles ou groupes d’échelles, au moins l’une d’entre elles doit être recouverte, directement à partir du sol, d’une gaine en acier ou être accessible par une porte en acier à fermeture automatique via un petit escalier.
5.5.2
Il est possible de prévoir, à la place du gainage de l’échelle, un puits muni de griffes, dont l’extrémité inférieure comporte également une porte en acier à fermeture automatique. Les chemins de fuite doivent conduire à une zone située en dehors de la salle des machines, depuis laquelle il est possible de rejoindre le pont découvert en sécurité.
5.5.3 Dans les petites salles des machines principales et auxiliaires, on pourra renoncer à l’une des voies de fuite, en tenant compte de la nature et de l’emplacement du local.
5.6
Identification
Les voies de fuite doivent être balisées lorsque cela est nécessaire. Le marquage doit indiquer au besoin le sens de la fuite. Ceci s’applique également aux moyens d’évacuation tels que les fenêtres, petites écoutilles, descentes de secours et puits.
6.
Systèmes de ventilation
6.1
Matériaux 
Toutes les parties d’un système de ventilation doivent être composées de matériaux incombustibles. Lorsque des conduits de ventilation sont construits en matériau combustible, ils doivent être suffisamment isolés de chaque côté des traversées de cloisons, sous les traversées de ponts et dans les zones exposées au risque d’incendie. En cas de nouvelle construction, réparation ou transformation, il convient d’utiliser des matériaux incombustibles.
6.2
Secteurs coupe-feu principaux
Lorsque de grands bateaux traditionnels sont divisés en secteurs coupe-feu principaux, les conduits de ventilation traversant des ponts ou des cloisons, qui terminent des tranches verticales principales, doivent être dotés de volets d’incendie à proximité des ponts ou cloisons. Les volets d’incendie sont facultatifs si le conduit ne présente d’ouvertures d’aération que d’un seul côté de la cloison et que l’autre côté est isolé comme il convient. Les volets d’incendie doivent pouvoir être manœuvrables de chaque côté et signaler s’ils sont ouverts ou fermés. Les dispositifs de commande des volets d’incendie doivent être clairement indiqués.
6.3
Traversées de cloisons et de ponts
Lorsque des conduits de ventilation ayant une section libre supérieure à 0,02 m2 traversent des cloisons ou ponts et ne sont pas en acier ou seulement en tôle mince au niveau où ils traversent la cloison ou le pont, ils doivent alors comporter un raccord en acier ou un manchon en tôle d’acier. Les raccords ou manchons doivent avoir une épaisseur minimale de 3 mm et une longueur minimale de 900 mm; la longueur du raccord ou du manchon doit être si possible partagée en deux parties de 450 mm de chaque côté de la cloison. S’agissant des cloisons ou ponts isolés, le raccord ou le manchon doit aussi recevoir une isolation contre l’incendie correspondant à l’isolation de la cloison ou du pont.
6.4
Conduits d’évacuation des fourneaux des cuisines
Les conduits d’évacuation des fourneaux des cuisines doivent être en acier, avoir des dispositifs utilisables de l’intérieur de la cuisine permettant d’arrêter les ventilateurs d’évacuation, être équipés d’un filtre à graisse facilement amovible et d’un volet d’incendie aménagé à l’extrémité inférieure du conduit.
6.5
Conduits d’évacuation et de ventilation dans certains locaux
6.5.1
Les conduits de ventilation desservant des locaux d’habitation ou des pièces contenant des matériaux combustibles doivent être pourvus d’une isolation.
6.5.2
Les systèmes de ventilation des salles de machines doivent être fonctionnellement et matériellement séparés des systèmes prévus pour d’autres locaux.
6.5.3
Les conduits de ventilation des salles des machines principales ou cuisines ne doivent pas traverser les locaux d’habitation et de service ou les postes de commande et, dès lors qu’ils ne sont pas en acier, doivent être équipés de volets automatiques d’incendie, de cloisons séparant les salles des machines principales et cuisines des autres espaces et être pourvus d’une isolation d’au moins 2 m de long et posée des deux côtés de la cloison.
6.5.4
Les conduits de ventilation des locaux d’habitation, de service ou des postes de commande ne doivent pas traverser les salles des machines principales ou les cuisines, dans la mesure où ils ne sont pas conformes au point 6.5.3.
6.6
Dispositifs de fermeture et de coupure
6.6.1
Les prises principales d’entrée et de sortie de tous les systèmes de ventilation doivent pouvoir être fermées de l’extérieur des locaux desservis. Les dispositifs de fermeture doivent être en acier; les éléments de commande doivent être bien visibles et aisément accessibles, être marqués de façon permanente et signaler si le dispositif de verrouillage est ouvert ou fermé.
6.6.2
Les appareils de ventilation mécaniques doivent également pouvoir être arrêtés d’un endroit facilement accessible à l’extérieur des locaux desservis.
7.
Espaces présentant des dangers particuliers
7.1
Les coffres, magasins et caissons servant au rangement de liquides inflammables ayant un point d’éclair inférieur à 60 °C, de peintures, de bonbonnes d’acétylène ou d’oxygène ne doivent être placés que sur le pont découvert et bénéficier d’une ventilation suffisante dans les zones supérieure et inférieure.
7.2
Les locaux servant au rangement de substances facilement inflammables ayant un point d’éclair inférieur à 60 °C, de peintures, de bonbonnes d’acétylène ou d’oxygène ne doivent être placés qu’au-dessus du pont continu le plus élevé et n’offrir d’accès direct que depuis le pont découvert. Les cloisons et ponts des locaux adjacents doivent être imperméables aux gaz. Les locaux doivent être éclairés et bénéficier d’une ventilation suffisante, laquelle doit être distincte des autres systèmes de ventilation. La ventilation doit être aménagée sur les plafonds et sols. Les prises d’entrée et de sortie des ventilateurs doivent être aménagées dans des espaces sécurisés et être équipées d’une protection de gaze à petit maillage. L’installation électrique doit être protégée contre les explosions.
8.
Anciennes cales à marchandises
8.1
Les anciennes cales à marchandises doivent être appréciées selon leur utilisation.
8.2
Les cales à marchandises qui ne sont plus utilisées comme telles, mais qui sont utilisées aujourd’hui pour des expositions, comme salles de réception ou à d’autres fins semblables doivent être considérées comme des locaux d’habitation.
9.
Installation d’extinction d’incendie à eau
9.1
Pompes d’incendie
9.1.1
Au moins une pompe d’incendie actionnée par une force mécanique et indépendante du moteur principal doit être prévue.
9.1.2
Si la pompe à incendie installée dans la salle des machines principale est fixe, une autre pompe à incendie pourvoyeuse d’eau d’extinction et actionnée par une force mécanique doit être prévue à l’extérieur de ce local («pompe à incendie de secours»). La propulsion de cette pompe doit être indépendante du moteur principal. Une motopompe portative adéquate peut être utilisée à cet effet.
9.1.3
Les pompes sanitaires, pompes de ballast et d’assèchement ou pompes de service général peuvent être considérées comme des pompes à incendie. Les pompes qui servent de façon permanente ou occasionnelle au transfert ou au pompage de combustible ne sont pas considérées comme des pompes à incendie et ne doivent pas être raccordées au dispositif d’extinction de l’incendie.
9.1.4
Le côté du refoulement des pompes d’incendie doit être muni d’un clapet de non-retour.
9.2
Débit
9.2.1
La pompe à incendie doit avoir un débit (Q) minimal de:
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S’il n’est pas nécessaire que le débit total excède 60 m³/h, il ne doit cependant pas être inférieur à 10 m³/h. Lorsque sont installées des pompes à incendie ayant des débits différents, aucune pompe ne doit fournir moins de 80 % du débit total, réparti en fonction du nombre de pompes.
9.2.2
Une pompe à incendie fixe doit présenter un diamètre interne d’au moins 80 % du diamètre théorique du tuyautage de cale dH (se reporter au point 9.2.1).
9.2.3
Dès lors que la plus petite pompe à incendie fournit la quantité d’eau déterminée au point 9.2.1, le raccordement de deux lances d’incendie à deux bouches d’incendie voisines doit aboutir à une pression minimale de 0,27 N/mm² (environ 2,7 bar) au niveau des bouches d’incendie. 
9.3
Bouches et tuyaux d’incendie
9.3.1
Le nombre et la répartition des bouches d’incendie doivent être tels que deux jets au moins, n’émanant pas de la même bouche, dont l’un fourni par une manche d’incendie d’une seule pièce, puissent être dirigés sur tout point du navire normalement accessible à l’équipage en cours de navigation. 
9.3.2
Les bouches d’incendie doivent être assorties d’un robinet d’arrêt et d’accouplements normalisés (tels que les raccords pompier). Les matériaux sensibles à la chaleur ne doivent pas être utilisés pour les tuyaux et bouches d’incendie. Un tuyau d’incendie muni d’une lance et d’une clef de raccord doit être présent à bord pour chaque bouche d’incendie; un tuyau de réserve doit en outre être tenu à disposition.
9.3.3
La longueur des tuyaux d’incendie ne doit pas être supérieure à 15 m et à 10 m dans les salles des machines. Chaque tuyau d’incendie doit être assorti d’une lance et d’une clef de raccord (hormis l’enrouleur) et être conservé de façon visible à proximité des bouches d’incendie. Lorsque les tuyaux sont rangés dans des caisses ou des armoires, les portes ne doivent pas être verrouillables et doivent être clairement signalisées.
9.3.4
Les lances qu’il convient d’utiliser sont des lances à incendie réglables avec gicleurs d’incendie à protection complète, jet diffusé, type homme, barrière et embout de 9 mm de diamètre. Les accouplements normalisés (tels que les raccords pompier) pour les tuyaux et lances sont les seuls à pouvoir être utilisés.
9.3.5
Les salles des machines doivent être équipées d’au moins une bouche. La présence de cette bouche est facultative dans les petites salles des machines.
9.3.6
Au sein des locaux d’habitation et de service, les tuyaux d’incendie doivent être raccordés en permanence aux bouches d’incendie prévues, avec les lances qui leur sont associées.
9.3.7
Les bateaux traditionnels ayant un tonnage brut supérieur à 500 doivent au moins disposer d’un branchement international à la rive en capacité d’alimenter le système d’extinction du feu du bateau traditionnel en eau d’extinction provenant de l’extérieur. Des dispositifs adéquats doivent être prévus pour que ce branchement puisse être utilisé de chaque côté du bateau traditionnel.
10.
Système de détection d’incendie et installation d’alarme générale
10.1
Système de détection d’incendie
10.1.1
Les bateaux traditionnels doivent être dotés d’un système fixe de détection et d’affichage d’incendie d’un type approuvé, conforme au recueil international des règles applicables aux systèmes de protection contre l’incendie (recueil FSS).
10.1.2
Les dispositifs de détection utilisant uniquement des détecteurs thermiques ne doivent pas être autorisés, sauf dans des locaux de hauteur limitée et lorsque leur utilisation est particulièrement appropriée. Le nombre de détecteurs utilisés dépend de la taille de la pièce et de la présence d’éléments de l’installation présentant un risque d’incendie. Les bateaux traditionnels de moins de 15 m de longueur peuvent se contenter de détecteurs de fumée conformes à la norme DIN 14676, édition de septembre 2012.
10.1.3
Le système de détection d’incendie doit inclure les locaux d’habitation et de service, les postes de commande et les salles des machines. Les détecteurs d’incendie ne sont pas indispensables dans les locaux présentant un risque d’incendie faible ou négligeable, tels que les espaces vides et les sanitaires. L’entrée en action d’un détecteur ou d’un avertisseur à commande manuelle doit déclencher un signal d’incendie visuel et sonore au tableau de contrôle et aux indicateurs. Le tableau de contrôle doit être situé sur la passerelle de navigation ou dans un autre lieu central et dans la salle des machines principale, dans la mesure où celle-ci est occupée en permanence.
10.1.4
Si, au bout de deux minutes, ce signal n’a pas reçu d’attention, une alarme sonore doit se déclencher automatiquement dans tous les locaux d’habitation de l’équipage, les locaux de service, les postes de commande et les salles de machines. Ce système d’alarme n’a pas à faire partie intégrante du dispositif de détection.
10.2
Installation d’alarme générale
Une installation d’alarme générale doit se trouver à bord des bateaux traditionnels d’une longueur égale ou supérieure à 30 m et des bateaux traditionnels dont les salles des machines sont occupées en permanence.
11.
Extincteurs
11.1
Agents extincteurs autorisés
Les extincteurs doivent convenir aux classes éventuelles d’incendie A, B ou C. Les extincteurs à eau ne doivent pas être utilisés. La capacité des extincteurs à poudre ou à neige carbonique ne doit pas être inférieure à 6 kg et celle des extincteurs à mousse ne doit pas être inférieure à 12 litres.
11.2
Recharges
Les extincteurs utilisés ou partiellement déchargés doivent être rechargés sans délai. Les bateaux traditionnels naviguant en dehors des eaux marines côtières doivent emporter les recharges et les agents propulseurs de recharge suivants:
a)
50 % pour les 30 premiers extincteurs,
b)
25 % pour les extincteurs restants,
néanmoins pas plus de 30 recharges. Une instruction de remplissage, le dispositif de fixation requis, ainsi que de l’outillage doivent être présents à bord. Seules les recharges autorisées doivent servir au remplissage de chacun des extincteurs. Concernant les extincteurs ne pouvant pas être rechargés à bord, un nombre d’extincteurs de réserve correspondant aux recharges doit être disponible.
11.3
Disposition et marquage
Les extincteurs doivent être placés à des endroits bien visibles et rapidement accessibles, signalisés de manière pertinente et durable, se tenir toujours prêts à l’emploi et être installés de telle sorte que les intempéries, vibrations et autres influences extérieures ne puissent jamais perturber leur bon fonctionnement. Au moins l’un des extincteurs prévus pour un certain local doit se trouver à proximité de l’entrée de ce local. Les extincteurs portables doivent être plombés.
11.4
Contrôle
Les extincteurs doivent être vérifiés au moins tous les deux ans par un mandataire du fabricant ou par un expert homologué par l’administration. Une attestation de contrôle indiquant clairement la date du contrôle ou une plaquette de contrôle annonçant explicitement l’année et le mois du contrôle doit être apposée sur l’extincteur contrôlé.
11.5
Nombre
Le type et le nombre des extincteurs se déterminent conformément au tableau suivant:
	Locaux
	Extincteur type
	Quantité

	Salles des machines et des chaudières et chaufferies
	cf. point 3.3
	cf. point 3.3

	Secteurs d’habitation et de service
	Poudre ABC
Mousse
	min. 2

	Cuisine
	Poudre ABC
Extincteurs de feux d’huile et de graisse
	1

	Offices contenant des appareils de cuisson
	Poudre ABC
Extincteurs de feux d’huile et de graisse
	1

	Local doté de poêles à fioul
	Poudre ABC
Mousse
Poudre BC
	1

	Poste de sécurité pour appareils électriques
	Poudre ABC
Dioxyde de carbone
	1

	Poste de sécurité pour appareils électroniques
	Dioxyde de carbone
	1

	Local pour substances et liquides inflammables et peintures
	Poudre ABC
Dioxyde de carbone
	1

	Local, magasin ou caisson pour l’acétylène et l’oxygène
	Poudre ABC
Dioxyde de carbone
	1

	Local avec incinérateur de déchets
	Poudre ABC
	1


12.
Précautions particulières pour les bateaux traditionnels construits en bois
12.1
Les répliques doivent, en plus de l’installation de lutte contre l’incendie visée au point 3.2, disposer d’au moins une autre installation fixe de lutte contre l’incendie dans les locaux d’habitation et de service.
12.2
Pour les bateaux traditionnels pratiquant exclusivement la navigation diurne, l’équipement peut consister en une installation à fonctionnement non automatique ou des unités mobiles de lutte contre l’incendie stratégiquement placées dans les secteurs coupe-feu et auxquelles puissent rapidement recourir les membres de l’équipage.
12.3
Des extincteurs portatifs à mousse doivent, dans les locaux d’habitation et de service des bateaux traditionnels construits en bois, être disponibles en nombre suffisant et disposés de telle sorte qu’on puisse les atteindre en tout point d’un secteur sans qu’il soit nécessaire de parcourir plus de 10 m, chacun de ces secteurs devant posséder deux extincteurs de la sorte.
13.
Équipements de lutte contre l’incendie
13.1
Les bateaux traditionnels comptant jusqu’à 50 personnes à bord doivent disposer d’un dispositif de lutte contre l’incendie conforme au point 13.2, excepté l’appareil respiratoire à air comprimé visé au point h). Les bateaux traditionnels comptant plus de 50 personnes à bord doivent disposer de deux dispositifs de lutte contre l’incendie. Une personne présente à bord, qui a suivi avec succès la formation professionnelle ad hoc, doit être chargée du maniement de chaque appareil respiratoire à air comprimé.
13.2
Un dispositif de lutte contre l’incendie comprend:
a) un poncho résistant à la chaleur,
b) un pantalon de protection contre la chaleur et le feu (ignifugé),
c) des bottes et gants réalisés en un matériau électriquement non conducteur,
d) un casque rigide,
e) une lampe électrique de sécurité,
f) une hache à manche à isolation haute tension,
g) une pince à levier,
h) un appareil respiratoire à air comprimé dont le volume de la bouteille sous pression ne doit pas être inférieur à 1 200 litres et
i) un câble de sécurité résistant au feu.
13.3
Ces équipements doivent être facilement accessibles et être prêts à l’emploi. Dès lors qu’il existe plusieurs dispositifs de lutte contre l’incendie, ceux-ci doivent au moins être entreposés en deux endroits bien éloignés les uns des autres. Les lieux d’entreposage des dispositifs de lutte contre l’incendie doivent être bien visibles et signalisés de façon permanente.
14.
Plans de sécurité et d’enclenchement
14.1
Des plans de lutte contre l’incendie à l’usage des responsables du navire et qui respectent la norme DIN ISO 17631, édition de septembre 2007, doivent être affichés en permanence à bord des bateaux traditionnels.
14.2
En complément du plan de sécurité contre l’incendie doit être élaboré un plan d’enclenchement qui récapitule les différents moyens de verrouillage du plan de sécurité contre l’incendie. Un plan d’enclenchement peut également prendre la forme d’une liste de contrôle.
14.3
Les plans doivent être disponibles au poste de rassemblement central ainsi que sur la passerelle de navigation pour:
a) les secteurs d’habitation et les locaux adjacents,
b) la zone des machines et les locaux adjacents et
c) les autres locaux.
15.
Rôle d’appel
15.1
Un rôle d’appel doit être affiché de façon bien visible en plusieurs endroits du bateau traditionnel, en particulier dans les locaux des membres de l’équipage et sur la passerelle de navigation.
15.2
Le rôle d’appel doit comporter, à l’intention de chaque personne à bord, des consignes claires à appliquer en cas d’incendie ou de naufrage imminent du bateau traditionnel. Il doit au moins contenir des renseignements relatifs:
a) au type d’alarme en situation d’urgence,
b) aux postes de rassemblement,
c) aux indispensables mesures à prendre en situation d’urgence,
d) à la pose des gilets de sauvetage.
15.3
Les personnes sélectionnées doivent être réparties en fonction de leurs aptitudes:
a) chef d’intervention,
b) groupe de lutte contre l’incendie,
c) groupe d’enclenchement/de sauvetage.
Le nombre de groupes dépend de la taille du bateau traditionnel et des personnes compétentes se trouvant à bord. Après établissement de l’état d’enclenchement du bateau traditionnel, les personnes du groupe d’enclenchement peuvent se constituer en groupe de sauvetage.
15.4
L’attribution des fonctions dans le cadre du rôle d’appel et l’information de toutes les personnes doivent être dûment documentées, en particulier dans le journal de bord ou de navigation.
15.5
Les personnes figurant dans le rôle d’appel doivent être instruites de leur affectation prévue par le capitaine ou par toute autre personne désignée par lui. Lors d’un exercice, les personnes désignées doivent pouvoir démontrer qu’elles sont en mesure de remplir les tâches et obligations que le rôle d’appel leur a attribuées et qu’elles sont initiées aux systèmes de sécurité, aux dispositifs de protection contre l’incendie ainsi qu’aux équipements de lutte contre l’incendie. Ces exercices doivent avoir lieu régulièrement et être documentés en conséquence.
Chapitre 4
Moyens de sauvetage
1. Généralités
Par dérogation aux dispositions du recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA), peuvent être emportés les moyens de sauvetage conformes à l’une des normes suivantes: DIN EN ISO 12402-1, édition de décembre 2005; DIN EN ISO 12402-2, édition de décembre 2006; DIN EN ISO 12402-3, édition de décembre 2006; DIN EN ISO 12402-4, édition de décembre 2006; DIN EN ISO 12402-5, édition de décembre 2006; DIN EN ISO 12402-6, édition de décembre 2006.
2.
Canots de sauvetage
2.1
Les bateaux traditionnels doivent transporter des canots de sauvetage gonflables d’une capacité totale permettant d’accueillir toutes les personnes se trouvant à bord.
2.2
Dès lors que les canots de sauvetage ne peuvent pas être déplacés rapidement d’un côté à l’autre du bateau traditionnel pour être utilisés, des canots de sauvetage supplémentaires doivent être prévus de sorte que la capacité totale disponible sur chaque bord puisse recevoir environ 200 % du nombre total de personnes à bord.
2.3
Les canots de sauvetage doivent être conservés de sorte qu’ils puissent flotter librement. Les saisines doivent être équipées d’un système de largage hydrostatique.
3.
Sauvetage, véhicules de secours
3.1
Les bateaux traditionnels doivent être dotés d’un dispositif de sauvetage adéquat (par exemple, des élingues ou marlins de levage), ainsi que d’une échelle d’embarquement appropriée.
3.2
Les bateaux traditionnels doivent disposer d’un canot de secours suffisamment motorisé, pouvant être aisément et rapidement mis à l’eau par un équipage restreint. Les canots rigides doivent être équipés de flotteurs de façon à ce qu’ils ne coulent pas même s’ils sont bondés, et qu’ils puissent surnager à tirant d’eau égal. Les canots pneumatiques doivent être subdivisés en plusieurs chambres que l’on doit gonfler indépendamment les unes des autres. Des réservoirs séparés doivent être amarrés en cas d’utilisation de moteurs hors-bords. Le canot de secours des bateaux traditionnels naviguant en dehors des eaux marines côtières, en vertu du permis de piloter les bateaux de plaisance, doit être conforme aux dispositions du recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA). Le canot de secours doit être en mesure de maintenir en position l’ensemble des canots de sauvetage prévus à bord.
3.3
L’association professionnelle peut dispenser le bateau traditionnel de l’obligation de transporter un canot de secours dès lors qu’en raison de la nature de sa construction et de sa manœuvrabilité, il est en mesure de repêcher directement une personne de l’eau et que l’opération de sauvetage peut être suivie depuis la passerelle de navigation.
3.4
Un dispositif fixe de mise à l’eau doit être prévu pour le canot de secours. L’administration peut dispenser de cette obligation dès lors que le canot de secours peut être facilement mis à l’eau par deux personnes.
4.
Bouées et balises de sauvetage
4.1
Le nombre minimum de bouées de sauvetage à fournir est le suivant:
	Longueur du bâtiment
	Nombre de bouées de sauvetage

	≤ 15 m.
	2


	> 15 m < 40
	4

	≥ 40 m
	6


4.2
La moitié des bouées de sauvetage prescrites doit être équipée d’un appareil lumineux à allumage automatique. L’autre moitié des bouées de sauvetage prescrites doit être munie d’une ligne flottante d’au moins 30 m de long. 
4.3
Les bouées de sauvetage doivent être conservées de telle sorte qu’elles soient librement accessibles des deux côtés du bateau traditionnel et si possible, sur tous les ponts découverts, le long des côtés du bateau traditionnel. Au moins une bouée de sauvetage doit se trouver à proximité de la poupe.
4.4
Les bouées de sauvetage doivent être conservées de sorte qu’elles puissent être larguées rapidement. 
4.5
Les bateaux traditionnels doivent être dotés à proximité du timonier d’une balise de sauvetage toujours prête à l’emploi, accompagnée d’un sifflet à roulette, d’un appareil lumineux à allumage automatique, d’une ancre flottante et d’une hampe surmontée d’un fanion. Les bateaux traditionnels dont la passerelle de navigation est située au milieu du navire peuvent disposer les balises de sauvetage dans les ailerons de passerelle. Les navires-écoles à voile doivent emporter deux balises de sauvetage.
5.
Gilets de sauvetage, vêtements flottants, combinaisons d’immersion et de sauvetage, accessoires de protection thermique
5.1
À la présence de chaque personne à bord correspond celle d’un gilet de sauvetage assurant le retournement du naufragé même s’il est inconscient. Dès lors que des enfants embarquent doivent être prévus des gilets de sauvetage pour chacun d’entre eux.
5.2
Des gilets de sauvetage de réserve doivent être disponibles pour au moins 5 % de l’ensemble des personnes se trouvant à bord.
5.3
Les gilets de sauvetage doivent être répartis à bord de manière à ce qu’ils soient librement accessibles; leur lieu de stockage doit par ailleurs être clairement signalisé.
5.4
Au cours des mois d’hiver (d’octobre à avril), il faut prévoir un moyen de protection thermique à l’usage de chacune des personnes à bord, tel que défini à la section 2.5 du recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA). La première phrase s’applique également aux autres mois de l’année en ce qui concerne les bateaux traditionnels naviguant en dehors des eaux marines côtières. Les navires-écoles à voile doivent emporter une combinaison d’immersion à l’usage de chacune des personnes à bord, telle que définie à la section 2.3 du recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA).
5.5
Des combinaisons d’immersion ou de sauvetage, telles que définies à la section 2.3 du recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA), doivent être mises à disposition de l’équipage du canot de secours. 
5.6
Une veste de travail gonflable doit être mise à la disposition de chaque personne assurant la veille sur le pont et de toute autre personne n’appartenant pas à la garde du pont, mais exerçant une activité n’excluant pas tout risque de tomber par-dessus bord. 
5.7
Une veste de travail gonflable doit être prévue pour toute personne membre de l’équipage du canot de secours dont la combinaison d’immersion ne satisfait pas aux exigences définies au point 2.3.1.5 du recueil international de règles relatives aux engins de sauvetage (LSA).
5.8
Des ceintures de sécurité doivent être mises à disposition de toute personne travaillant sur le mât, le gréement et l’ensemble de guindineau.
6.
Signaux de détresse
6.1
Les bateaux traditionnels doivent être dotés des signaux de détresse suivants:
a) 12 feux à main,
b) 4 signaux manuels,
c) 2 signaux fumigènes orange,
d) 1 tableau de signalement de sauvetage.
6.2
Les bateaux traditionnels naviguant en dehors des eaux marines côtières doivent emporter 12 feux à main supplémentaires.
6.3
Les signaux de détresse doivent être entreposés dans des récipients étanches. Leur lieu de stockage doit être signalisé en conséquence.
Chapitre 5
Équipement radio
1.
L’équipement en engins/dispositifs de sauvetage radioélectriques, radiocommunications ainsi qu’en équipements radio doit se faire dans le respect des dispositions des chapitres III et IV de l’annexe à la convention SOLAS, applicables aux cargos. 
2.
L’équipement existant en engins et dispositifs de sauvetage radioélectriques ainsi qu’en équipements radio peut continuer à être utilisé même s’il n’est pas conforme au décret sur les équipements marins. 
Chapitre 6
Équipements de navigation
1.
Généralités
1.1
L’équipement en instruments de navigation doit se faire dans le respect des dispositions du chapitre V de l’annexe à la convention SOLAS. 
1.2
L’équipement existant peut continuer à être utilisé même s’il n’est pas conforme au décret sur les équipements marins. 
2.
Cartes marines et publications nautiques
La présence à bord des éphémérides nautiques, des termes standards utilisés par l’OMI et du manuel international de recherche et de sauvetage aéronautiques et maritimes (dit manuel IAMSAR) est facultative. 
3.
Autres équipements de navigation
3.1
Les bateaux traditionnels comptant plus de 12 personnes à bord doivent disposer d’un système d’identification automatique (AIS) de la classe A.
3.2
Les bateaux traditionnels doivent être dotés de l’équipement subsidiaire suivant:
a) une possibilité radio-goniométrique pour la localisation terrestre, 
b) une installation de sondeurs à écho,
c) un plomb à main,
d) un fanal de signalisation diurne,
e) plusieurs lampes de poche étanches,
f) des pavillons et un manuel des signaux,
g) des jumelles pour l’observation adaptée,
h) un baromètre ou barographe,
i) un réflecteur radar pour les bateaux traditionnels construits en bois et dont la longueur n’excède pas 24 m.
Chapitre 7
Organisation des mesures de sécurité
1.
Système de sécurité opérationnelle
Un bateau traditionnel doit disposer à bord d’un système documenté d’organisation des mesures de sécurité (système de sécurité opérationnelle). Le système doit être établi sur la base du guide relatif à la mise en application des systèmes de sécurité opérationnelle à bord des bateaux traditionnels, publié par l’association professionnelle (Bulletin des transports 2016, p. 533).
2.
Inspection
2.1
Le système de sécurité opérationnelle doit être soumis à l’examen de l’association professionnelle.
2.2
La vérification des mesures organisant la sécurité de l’exploitation des navires se déroule au cours des inspections initiale, intermédiaire et périodique pour l’obtention du certificat de sécurité des bateaux traditionnels. 
2.3
La vérification réussie des mesures organisant la sécurité de l’exploitation des navires est confirmée par l’inscription au certificat de sécurité des bateaux traditionnels.
3.
Certificats
L’exploitant peut demander l’établissement d’une attestation de conformité (DOC) ainsi que d’un certificat de gestion de la sécurité (SMC) auprès de l’administration. Les vérifications nécessaires en vue d’atteindre ce but sont effectuées par des auditeurs de l’administration.
Chapitre 8
Protection du milieu marin
1.
Citernes de collecte des eaux usées
1.1
Capacité des citernes de collecte des eaux usées
1.1.1
Le volume des citernes de collecte des eaux usées doit correspondre à la capacité entre deux délais de livraison, mais au moins à la capacité de deux journées.
1.1.2
Le volume des citernes de collecte des eaux usées se calcule selon la formule suivante:
Vs
=
Vpt · P · X
Vs
=
volume de la citerne de collecte
Vpt
=
20 l par personne et par jour
P
=
nombre de personnes à bord
X
=
indication après x jours (x = 1, 2, 3)
1.1.3
La valeur de Vpt 8 l par personne et par jour peut servir de base en cas d’utilisation de systèmes de toilettes à vide.
1.2
Exécution des citernes de collecte des eaux usées
Les citernes de collecte doivent être construites à partir de matériaux - ou habillées de matériaux - résistants à la corrosion induite par les eaux usées. Les citernes de collecte doivent être conçues de façon à disposer d’ouvertures suffisamment larges permettant la vidange, le nettoyage et l’entretien, ainsi que des dispositifs de rinçage. Il convient de prévoir une pompe et un tuyau ad hoc servant au dépôt des eaux usées dans une installation de réception des résidus située à terre. Le raccord de dépôt devrait être placé dans une niche. À la place du branchement d’assainissement prévu à l’annexe IV, point 11, de la convention MARPOL, celui-ci peut être équipé d’un autre raccord adéquat.
2.
Mise en place de stations d’épuration des eaux et de traitement des effluents
Dès lors que des stations d’épuration des eaux et de traitement des effluents sont présentes à bord, elles doivent être approuvées par l’association professionnelle.
Chapitre 9
Services médicaux
1.
Dotation médicale
1.1
Les bateaux traditionnels doivent disposer d’une dotation médicale appropriée, qui tient compte des exigences du type de navire, de la zone d’exploitation, de la nature, de la durée et de la destination du voyage, ainsi que du nombre de personnes à bord. L’entreposage et le volume du ravitaillement en médicaments dépendent de l’état actuel des connaissances médicales.
1.2
L’association professionnelle peut, sur demande et au cas par cas, accorder des dérogations aux exigences de l’état actuel des connaissances médicales, dans la mesure où cela est compatible avec l’état actuel des connaissances médicales et que les soins de santé et les traitements médicaux des personnes à bord n’en sont pas affectés.
2.
Personnes responsables
2.1
L’exploitant doit faire en sorte qu’une personne responsable de la mise en œuvre des soins médicaux soit au moins présente à bord à chaque voyage.
2.2
Les bateaux traditionnels comptant plus de 80 personnes à bord doivent désigner au moins deux personnes responsables des soins médicaux.
2.3
Les personnes responsables des soins médicaux doivent au moins disposer des connaissances et aptitudes pratiques dispensées dans les stages de mise à jour en matière médicale, comme le prévoit l’article 16, paragraphe 2, du décret sur la médecine maritime (petit cours).
2.4
Sur les bateaux traditionnels naviguant en dehors des eaux marines côtières, au moins l’une des deux personnes responsables des soins médicaux doit avoir suivi le cours d’enseignement en matière médicale visé à l’article 16, paragraphe 1, du décret sur la médecine maritime (grand cours).
2.5
Les connaissances et aptitudes doivent être réactivées à intervalles réguliers, au minimum tous les cinq ans.
2.6
Une autorisation d’exercer la médecine se substitue à la participation au cours, comme le prévoient les points 2.3 et 2.4. Une formation d’ambulancier, de secouriste ou de samaritain d’urgence se substitue à la participation au cours, comme le prévoit le point 2.3.
Chapitre 10
Enregistrement des personnes présentes à bord
1.
L’ensemble des personnes à bord d’un bateau traditionnel doivent être recensées avant de prendre la mer.
2.
Les bateaux traditionnels qui effectuent des voyages d’une longueur supérieure à 20 milles marins à compter du point de départ doivent, afin de faciliter les recherches, le sauvetage et le traitement efficace des conséquences d’accidents, enregistrer les informations suivantes: 
a) nom de famille,
b) prénom ou ses premières lettres,
c) sexe,
d) tranche d’âge (adulte, enfant, nourrisson) à laquelle la personne appartient ou âge ou année de naissance,
e) détails relatifs aux personnes nécessitant des soins ou une aide particuliers en cas d’urgence (à la demande).
3.
Ces renseignements doivent être rassemblés avant le départ et transmis à une autorité compétente à terre qui est responsable de la conservation des informations et de leur transmission, en cas d’urgence ou à la suite d’un accident. Ces renseignements ne peuvent être utilisés qu’au titre des finalités indiquées au point 4.
4.
Le propriétaire ou l’exploitant du bateau traditionnel doit faire en sorte qu’en cas d’urgence ou à la suite d’un accident, les informations soient mises à la disposition de la société allemande en charge du sauvetage des naufragés ou, dans d’autres zones de recherche et de sauvetage, des services de recherche et de sauvetage compétents en la matière.
5.
Toutes les données collectées et enregistrées doivent être effacées dès la fin du voyage.
Chapitre 11
Exigences supplémentaires imposées aux navires-écoles à voile
1.
Aptitude à servir de navire-école à voile
Les exploitants d’un navire-école à voile doivent, en complément des exigences du présent décret, apporter la preuve écrite que la nature du navire, son fonctionnement et son équipage se prêtent particulièrement bien à la formation approfondie du personnel maritime traditionnel et à la transmission des savoirs nautiques et techniques de base.
2.
Cahier d’entraînement
Un cahier d’entraînement doit être soumis à l’approbation de l’association professionnelle lors du dépôt de la demande. Le cahier doit comprendre a minima les indications suivantes:
a) nombre et fonction des personnes assurant la formation à bord, 
b) exigences relatives à la qualification de ces personnes, 
c) consignes de sécurité à l’usage des apprentis ou stagiaires avant le départ, 
d) contenu de la formation en termes de navigation, de personnel maritime, de technique et de sécurité.
3.
Formation à la sécurité
Au moins une personne à bord, chargée de la formation des stagiaires en matière de sécurité, doit apporter la preuve de sa formation, en application de la convention STCW 95, points A-VI/1, A-VI/2, A-VI/3 et A-VI/4-1.
4.
Soins médicaux
Les navires-écoles à voile naviguant en dehors des eaux marines côtières, en vertu du permis de piloter les bateaux de plaisance, doivent au moins avoir à leur bord une personne ayant fait une formation au titre de la convention STCW 95, point A-VI/4-2.
Chapitre 12
Modèles de certificats
Les modèles de certificat de sécurité des bateaux traditionnels, de certificat de sécurité des bateaux traditionnels provisoire et de certificat d’équipage sont publiés au bulletin des transports, conformément à l’article 3, paragraphe 3, point 4, du présent décret.
� Notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1)


� Il est fait référence aux normes DIN ISO suivantes:


DIN ISO 1751, édition de décembre 2015: Navires et technologie maritime; hublots de navires


DIN ISO 3903, édition de décembre 2015: Navires et technologie maritime; fenêtres





30

_1549393516.unknown

_1549393517.unknown

